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Monsieur Jean-Pierre Saintonge 
Président de l'Assemblée nationale 
Hôtel du Gouvernement 
Québec 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous présenter le rapport annuel 
du ministère de l'Énergie et des Ressources pour 
l'exercice financier 1993-1994. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expres-
sion de mes sentiments respectueux. 

Le ministre des Ressources naturelles et 
ministre délégué aux Affaires autochtones 

Christos Sirros 

Québec, septembre 1994 
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Introduction 

Ce document présente les principales réalisations 
du ministère de l'Énergie et des Ressources pour 
l'année 1993-1994 et donne un aperçu de ce qu'il 
prévoit réaliser au cours des prochaines années. 

Pour obtenir des renseignements additionnels sur 
les activités du ministère, on peut s'adresser à: 

Ministère des Ressources naturelles 
Direction des relations publiques 
5700, e Avenue Ouest, 3e étage, B 302 
Charlesbourg (Québec) G1H 6R1 

Tél.: (418) 646-2727 (région de Québec) 
1-800-463-4558 (les autres régions) 
Télécopieur: (418) 643-0720 





Mandats du ministère 

Le ministère de l'Énergie et des Ressources existe 
depuis le 21 septembre 1979. Il est issu de la fusion 
du ministère des Terres et Forêts et de deux directions 
générales du ministère des Richesses naturelles : l'éner-
gie et les mines. Le Secteur des forêts en a été détaché 
au cours de l'exercice 1990-1991 par le décret 93-91 
qui a créé le ministère des Forêts. Par la suite, le minis-
tère de l'Énergie et des Ressources a regroupé trois 
secteurs d'intervention, les terres, l'énergie et les mines 
relevant de la mission économique du gouvernement 
et ce, jusqu'à l'adoption du décret 100-94 le 10 jan-
vier 1994, rendant officiels la nouvelle appellation du 
ministère des Ressources naturelles ainsi que le trans-
fert des pouvoirs du ministre des Forêts au ministre 
des Ressources naturelles. 

Nature, fonctions et buts 
du ministère 
Par une action concertée de ses secteurs d'inter-

vention etpar une présence régionale active, le minis-
tère de l'Energie et des Ressources doit assurer une 
gestion rationnelle des ressources naturelles afin de 
favoriser le développement économique du Québec. 
Il a la responsabilité d'élaborer et d'exécuter les plans 
et les programmes destinés à mettre en valeur les terres 
publiques et à favoriser l'exploitation et la transfor-
mation au Québec des ressources énergétiques et 
minérales. 

Ainsi, le ministère doit chercher à accroître sa 
connaissance du territoire québécois tout en mettant 
au point les outils qui en assureront une saine gestion. 
Ce faisant, il assure la mise en valeur du territoire public 
eh fonction de son potentiel et des besoins des divers 
usagers. 

Le ministère doit, par ailleurs, se préoccuper de 
la sécurité des approvisionnements énergétiques, de 
la mise en valeur du potentiel énergétique du Québec 
et de l'utilisation efficace de l'énergie. Il est aussi res-
ponsable de l'administration des lois et des règlements 
relatifs à l'utilisation des forces hydrauliques, à l'explo-
ration pétrolière et gazière et à la commercialisation 
des produits pétroliers. 

Le ministère doit aussi assurer la gestion des res-
sources minérales du Québec dans le meilleur intérêt 
de tous les Québécois. Pour ce faire, il pourvoit au 
développement de la connaissance du potentiel miné-
ral et il encadre les activités d'exploration et d'exploi-
tation. 

La ministre de l'Énergie et des Ressources a 
également sous sa responsabilité des sociétés d'État 
qui, par leur présence active sur les marchés, lui 
fournissent des éclaircissements privilégiés sur l'ac-
tualité économique québécoise, et contribuent à la 
réalisation des objectifs gouvernementaux dans ces 
domaines d'activités. 

Au début de l'exercice, l'effectif autorisé du minis-
tère de l'Énergie et des Ressources s'élevait à 1 147 
employés réguliers auxquels il faut ajouter des 
employés occasionnels qui représentent 146 années-
personnes pour un total de 1 293 années-personnes. 
Le budget du ministère s'élevait 125,5 millions de 
dollars pour l'exercice financier 1993-1994. 

Chiffres clés de l'exercice 
financier 

Dépenses comparatives 1993-1994 et 1992-1993 

Secteurs 1993-1994 	1992-1993 Variation 
d'activité ('000 $) 

Les Terres 25 716 27 006 (-4,8) 

L'Énergie 16 254 16 616 (-2,2) 

Les Mines 53 396 73 956 (-27,8) 

L'Administration 28 103 28 640 (-2,3) 
Total 123 469 146 218 (-15,6) 

Répartition de l'effectif en années-personnes par 
secteur en 1993-1994 

Permanent Occasionnel Perm. 
et occ. Secteur Années-personnes 

Les Terres 358 58 416 

L'Énergie 187 9 196 

Les Mines 358 36 394 

L'Administration 244 43 287 
Total 1 147 146 1 293 



État comparatif des revenus 
1993-1994 et 1992-1993 (000 $) 

Activités produi-
sant des revenus 

1993-1994 1992-1993 Variation 
(000 $) 

Énergie 46 790 42 588 9,9 

Mines —24 731* 5 199 

Autres droits 8 039 7 452 7,9 

Vente de biens 
et services 15 882 15 894 (-0,1) 

Intérêts 185 7 642 (-97,6) 

Pénalités 60 183 (-67,2) 

Recouvrement 
de dépenses 670 691 (-3,0) 

Ententes fédérales-
provinciales 1 240 742 67,1 
Total 48 135 80 391 (-40,1) 
* Le montant négatif des revenus est attribuable en grande partie à des 

remboursements partiels (18 %) des pertes d'opération occasionnées par 
des frais d'exploration, de mise en valeur et de capital. 

Haute direction 
À la fin de l'exercice, la haute direction du minis-

tère se compose de : 

Lise Bacon 
Vice-première ministre et ministre de l'Énergie et 
des Ressources (du mois d'avril 1993 au mois de jan-
vier 1994) 

Christos Sirros 
Ministre et ministre délégué aux Affaires autochtones 
(du mois de janvier 1994 à ce jour) 

François Geoffrion 
Sous-ministre 

Guy Morneau 
Sous-ministre associé aux Terres 

Denis L'Homme 
Sous-ministre associé à l'Énergie 

Jacques Lebuis 
Sous-ministre associé aux Mines 

Structure administrative 
Le sous-ministre du ministère de l'Énergie et des 

Ressources est assisté d'une directrice générale des 
services à la gestion, d'un directeur général de la pla-
nification et de la coordination, de trois sous-ministres 
associés aux Terres, à l'Énergie et aux Mines ainsi 
que du directeur général des opérations régionales. 
Il est également conseillé par la directrice du Secréta-
riat et des communications, les directeurs de la vérifi-
cation interne, des affaires juridiques et du projet de 
réalignement opérationnel et stratégique. 

Le Ministère compte huit directions régionales qui 
relèvent de la Direction générale des opérations régio-
nales soit : Bas-St-Laurent—Gaspésie, Saguenay—Lac-
Saint-Jean, Québec, Trois-Rivières, Montréal, 
Outaouais, Abitibi-Témiscamingue et Côte-Nord. 

La structure du ministère s'appuie sur ses trois 
mandats de base : Terres, Énergie et Mines, et sur les 
services à la gestion. La Direction générale de la pla-
nification et de la coordination assure la coordination 
intersectorielle et l'élaboration d'une position minis-
térielle dans les dossiers qui concernent plusieurs 
secteurs. De plus, elle met au point des outils de 
réflexion et d'évaluation sur l'action générale du minis-
tère. Cette direction générale comprend trois direc-
tions, soit la Direction des politiques et évaluations, 
la Direction des relations intergouvernementales et des 
politiques environnementales et la Direction des affaires 
autochtones. Quant à la Direction des opérations régio-
nales, elle assure une présence active du ministère en 
région, notamment pour réaliser les mandats reliés 
à la gestion des terres publiques. 

Dossiers majeurs 
Au cours de l'exercice, plus précisément au mois 

de janvier, on a assisté à l'intégration du ministère 
de l'Énergie et des Ressources et du ministère des 
Forêts donnant lieu à la création du ministère des 
Ressources naturelles. Le nouveau ministère se pré-
occupera de la gestion optimale des ressources éner-
gétiques, forestières, minérales et territoriales, 
contribuant ainsi au mieux-être de la population 
québécoise. 

L'intégration des deux ministères ajoute à la ratio-
nalisation du travail déjà entreprise avec l'opération 
gouvernementale de réalignement. Cette opération s'est 
caractérisée par certaines étapes dont l'apport de modi-
fications à la structure administrative du ministère, la 
remise en question de certains produits et services et 
la a réingénierie des processus» qui est synonyme d'une 
simplification des procédures et d'une plus grande 
efficacité au travail. 

Dans le Secteur des terres, trois grands dossiers 
ont fait l'objet des préoccupations ministérielles. Il 
s'agit de la relance de la réforme cadastrale, du plan 
géomatique gouvernemental et de la politique de vil-
légiature. 

Les travaux de relance de la réforme du cadastre 
ont consisté à mettre en place des systèmes pouvant 
recueillir, contrôler, valider et intégrer les nouvelles 
données cadastrales. 

Comme pionnier des technologies géomatiques, 
le ministère a pris part, au cours de l'exercice, aux 
travaux du comité directeur du plan géomatique 
gouvernemental qui oriente et coordonne l'action de 
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nombreux interlocuteurs gouvernementaux pour la 
mise en oeuvre de ce plan. 

En ce qui concerne la villégiature sur les terres 
publiques, le ministère a fait adopter dix plans régio-
naux de développement couvrant les principales régions 
du Québec. 

Dans le Secteur de l'énergie, cinq dossiers majeurs 
ont retenu l'attention. Il s'agit de l'efficacité énergé-
tique, la recherche et développement, l'étude du plan 
de développement d'Hydro-Québec, les équipements 
pétroliers et la planification intégrée des ressources. 

L'exercice 1993-1994 représente la première année 
de la mise en oeuvre du plan d'action de la stratégie 
d'efficacité énergétique avec, comme événement 
majeur, le début des activités de l'Observatoire de l'effi-
cacité énergétique. 

En matière de recherche et développement une 
attention particulière a été portée à l'efficacité éner-
gétique et aux nouvelles sources d'énergie de même 
qu'au développement de technologies énergétiques 
nouvelles. 

Au cours de l'exercice, on a pu assister au début 
des travaux de la deuxième phase du projet Euro-
Québec Hydro-Hydrogène. 

Le ministère a procédé à l'analyse des mémoires 
et des témoignages entendus à la commission parle-
mentaire élargie sur le premier plan triennal de déve-
loppement d'Hydro-Québec. Ce plan, qui prévoyait 
notamment les projets du complexe de Sainte-
Marguerite 3 et de la ligne Lévis-des-Cantons, a été 
approuvé par le gouvernement pour faire face aux 
prévisions de la demande. 

Dans le dossier des équipements pétroliers, le 
ministère a continué d'assurer le suivi de l'applica-
tion du Règlement sur les produits pétroliers, entré 
en vigueur en 1991. Il a vu à l'accréditation des maî-
tres installateurs. 

Le ministère a réalisé une réflexion importante sur 
l'application, au Québec, du concept de la planifica-
tion intégrée des ressources énergétiques. Il a élaboré 
un document qui sera soumis à une consultation 
publique. 

Dans le Secteur des mines, on remarque que plu-
sieurs dossiers qui ont retenu l'attention du ministère 
au cours de la dernière année continueront encore de 
le faire. Ces dossiers portent sur les droits sur les mines, 
la fiscalité minière, la restauration des sites miniers 
et le développement du système d'information 
géominière SIGEOM. 

Le ministère a ainsi entrepris une étude pour réviser 
en profondeur le régime fiscal applicable à l'explora-
tion minière. Il a aussi préparé un projet de règlement 
afin de préciser les dispositions contenues dans la Loi 
sur les mines modifiée en 1991. 

Perspectives 
Pour faire suite à l'importante restructuration gou-

vernementale, le nouveau ministère dés Ressources 
naturelles, qui réunit l'ancien ministère de l'Énergie 
et des Ressources et celui des Forêts, gérera et mettra —
en valeur l'atout de taille que sont les ressources 
naturelles québécoises. Il s'assurera, en outre, que 
la distribution des produits énergétiques d'ici et 
d'ailleurs se fasse dans le meilleur intérêt des 
consommateurs et des citoyens. 

Le ministère aborde l'exercice 1994-1995 avec, 
en perspective, la réalisation de projets favorisant le 
développement durable des régions du Québec. 

Il contribuera, d'une part, à la réalisation des 
politiques gouvernementales qui concernent les res-
sources naturelles et, d'autre part, à des projets 
spécifiques aux ressources naturelles. 

Les politiques gouvernementales qui nécessitent 
l'appui du ministère sont nombreuses : plan de relance 
de l'emploi, déréglementation, développement régio-
nal, planification intégrée des ressources énergétiques, 
stratégie de protection des forêts, révision du régime 
des droits miniers et gestion globale du territoire public 
et de ses ressources. 

Dans le Secteur des terres, trois dossiers impor-
tants continueront de retenir l'attention. Il s'agit de 
la relance de la réforme cadastrale, du plan géoma-
tique gouvernemental et de la politique de villégiature. 

Le Secteur des forêts procédera à la révision du 
Règlement sur les modalités d'intervention dans les 
forêts du domaine public pour faire suite à la diffu-
sion de la stratégie gouvernementale de protection des 
forêts. Il participera également à un sommet de la forêt 
privée afin de définir, avec les partenaires de ce secteur 
d'activité, les orientations à privilégier dans l'avenir. 

Dans le Secteur de l'énergie, l'Observatoire de 
l'efficacité énergétique produira un premier rapport 
sur l'état de l'efficacité énergétique du Québec. Le 
projet pilote Euro-Québec Hydro-Hydrogène se pour-
suivra. 

En ce qui concerne les produits pétroliers, le minis-
tère achèvera d'enregistrer tous les réservoirs non 
commerciaux. Il modifiera le Règlement sur les 
produits pétroliers. 

Le ministère soumettra à une consultation publi-
que le document qu'il a produit sur l'appréciation au 
Québec du concept de la planification intégrée des 
ressources énergétiques. 

Dans le Secteur des mines, plusieurs dossiers qui 
ont attiré plus particulièrement l'attention du minis-
tère seront, cette année encore, au centre de ses pré-
occupations. 
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Il préparera une proposition modifiant la Loi 
concernant les droits sur les mines. Par le biais du plan 
de relance, il consacrera 30 millions de dollars, au 
cours des deux prochaines années, notamment à des 
projets de développement minier. Il affectera aussi, 
pour la même période, une somme de 20 millions de 
dollars à des projets d'environnement minier dont des 
travaux de restauration de parcs à résidus miniers. Il 
achèvera également la préparation du règlement sur 
la restauration des sites miniers et poursuivra le déve-
loppement du SIGEOM afin qu'il puisse être mis en 
service en 1995. 

Qualité des services aux citoyens 
Le ministère s'est résolument engagé dans l'opé-

ration de réalignement de l'appareil gouvernemental. 
Il a d'abord constitué un inventaire précis des produits 
et services et a consulté la clientèle sur ses priorités 
et besoins. Il s'est ensuite prononcé sur la pertinence 
de poursuivre la livraison de chacun de ces produits 
et des services et a répertorié ses produits selon les 
catégories suivantes : abandon ou réduction de la pro-
duction, privatisation ou transfert, révision ou amé-
lioration du processus de production et modification 
de la tarification. 

L'ensemble de ces mesures appliquées à chacun 
des produits et services constitue le plan triennal de 
réalisation qui permettra de façonner l'organisation 
ministérielle à la demande des différentes clientèles 
qui concourent à la promotion de l'activité économique 
québécoise. 
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Les - Terres 

Le ministère exerce à l'égard du territoire un dou-
ble mandat. D'une part, il doit rendre l'information 
géographique et foncière disponible à l'appareil gou-
vernemental, aux municipalités et aux municipalités 
régionales de comté, aux entreprises privées et à la 
population, de façon à permettre l'administration et 
la mise en valeur du territoire québécois et à en favo-
riser le développement socio-économique. À cet égard, 
il met en place et entretient des systèmes de référence 
et de représentation tels que le cadastre, l'arpentage, 
la cartographie de base et le réseau géodésique. 

D'autre part, le ministère est responsable de l'affec-
tation des terres du domaine public. À ce titre, il détient 
le mandat de créer et d'entretenir les infrastructures 
de morcellement foncier, de participer à la planifica-
tion de l'utilisation des terres du domaine public, de 
gérer les droits fonciers qui y sont accordés et de faire 
respecter l'intégrité du territoire du Québec. Le 
domaine public représente 90 % de la superficie du 
Québec, soit l'équivalent de presque trois fois la super-
ficie de la France. Cet immense territoire, qui recèle 
une réserve d'eau douce unique au monde, offre un po-
tentiel hydroélectrique inégalé ainsi que des ressources 
minières d'un volume et d'une teneur encore insoup-
çonnés. Il regroupe, par ailleurs, plus de 90 % des 
territoires forestiers du Québec et présente un poten-
tiel récréotouristique exceptionnel. Les activités 
qui se déroulent dans le domaine public québécois 
contribuent fortement à l'essor économique du Québec, 
en soutenant, notamment, des centaines de milliers 
d'emplois dans les régions. 

Faits saillants 

Connaissance géographique du territoire 
En septembre 1993, la fusion du Centre de télé-

détection du Québec et de la Direction des systèmes 
informationnels a donné naissance au Service des tech-
nologies à référence spatiale. Ainsi, le ministère peut, 
dorénavant, offrir un éventail de produits et de services 
dans ce domaine et satisfaire autant sa clientèle interne 
qu'externe. 

Le ministère a participé tout au long de l'année 
à plusieurs activités liées au domaine de la géomatique 
dont, entre autres, la première édition du dictionnaire 
des entités géographiques et la mise en place de son 
processus de mise à jour. 

Gestion du territoire public 
En matière de gestion des terres publiques, il 

importe de souligner plus spécialement la poursuite 
de la réflexion sur la gestion globale du territoire public 
et de ses ressources, une participation active au déve-
loppement, de concert avec le milieu, d'une stratégie 
de mise en valeur des lots intramunicipaux en Abitibi-
Témiscamingue, l'amorce d'une étude provinciale sur 
l'affectation des terres publiques intramunicipales ainsi 
que la confection de plans de développement de la 
villégiature pour dix régions administratives du 
Québec. 

Enfin, il a mené à terme l'organisation de sa 
Direction générale des opérations régionales dont le 
mandat principal est de rendre accessibles à la popu-
lation du Québec et aux différents organismes qui la 
représentent, l'ensemble des services reliés à la gestion 
des terres publiques. 

Réforme du cadastre 
Le ministère a consacré ses énergies principale-

ment à la mise en place des outils requis pour l'attri-
bution des premiers contrats de rénovation cadastrale : 
infrastructure administrative, systèmes d'information, 
instructions pour la réalisation des mandats de rénova-
tion, modalités d'adjudication des contrats et documents 
types relatifs aux appels d'offres et aux contrats de 
services professionnels. 

Le ministère a également élaboré un modèle d'opti-
misation par programmation linéaire qui a permis de 
déterminer le moment et l'ampleur des travaux de réno-
vation pour chacune des 73 circonscriptions foncières 
du Québec pour les douze années du programme de 
réforme cadastrale. 

Il a finalement produit la liste des municipalités 
sélectionnées pour l'an 1 de la rénovation cadastrale, 
à savoir : Charlesbourg, Granby, Lac-Saint-Charles, 
Québec, Sherbrooke, Trois-Rivières, Anjou et Saint-
Léonard. 

Perspectives 
Le ministère traitera en priorité les sept dossiers 

suivants : la réalisation du plan géomatique gouverne-
mental, le programme de réforme cadastrale, la télé-
détection, le développement de la villégiature, la 
poursuite de la réflexion sur la gestion globale du 
territoire public et de ses ressources, la gestion des 
lots publics intramunicipaux, ainsi que le parachève-
ment de l'organisation de son réseau régional. 



En ce qui concerne le plan géomatique gouverne-
mental, les fonctions liées à la coordination, au 
secrétariat ainsi qu'à la présidence du Comité des sous-
ministres et du Comité directeur, seront transférées 
au ministère, d'une part, et les activités qui y sont 
rattachées seront rationalisées, d'autre part. 

En ce qui concerne la relance du programme de 
réforme cadastrale, le ministère accordera les premiers 
contrats de rénovation cadastrale. Il poursuivra la mise 
en place des systèmes d'information requis pour per-
mettre la réalisation des activités liées au cadastre. Il 
élaborera la planification triennale par municipalité des 
travaux de rénovation ainsi que la planification annuelle 
1995-1996. Finalement, le ministère présentera une 
politique de diffusion des produits cadastraux et des 
tarifs de ces produits. 

En ce qui concerne la télédétection, des efforts 
particuliers sont prévus pour produire un prototype 
de carte d'affectation du territoire, à l'aide des tech-
nologies géomatiques. Enfin, plusieurs interventions 
auront cours pour faire suite à l'étude des données 
fournies par le satellite RADARSAT, dont le lance-
ment est prévu pour avril 1995. 

En matière de villégiature, le ministère entend 
mettre en oeuvre les plans régionaux de développe-
ment déjà confectionnés et poursuivre l'élaboration 
des plans de développement des régions du Bas-Saint-
Laurent, de la Gaspésie, des îles-de-la-Madeleine et 
du Nord-du-Québec, tout en assurant la poursuite de 
son plan d'intervention à l'égard des occupations sans 
droits sur le territoire public. 

Quant à la gestion globale du territoire public et 
de ses ressources, cette démarche se poursuivra par 
la mise au point d'un nouveau modèle de plan d'affec-
tation des terres publiques qui tiendra compte des outils 
numériques désormais disponibles. 

Le ministère poursuivra l'étude amorcée en 
1992-1993 sur l'affectation des terres publiques intra-
municipales et participera à la conclusion d'une entente 
spécifique avec le milieu régional, dans le cadre de 
la stratégie de mise en valeur des lots intramunicipaux 
en Abitibi-Témiscamingue. 

Par ailleurs, le ministère adaptera sa structure 
régionale afin de tenir compte du nouveau contexte 
ministériel issu de la fusion du ministère de l'Énergie 
et des Ressources et de celui des Forêts. 

Connaissance géographique 
du territoire 
La mise en place d'une infrastructure géographique 

et foncière adaptée aux besoins de la clientèle prend 
toute son importance en ce qu'elle contribuera à amé-
liorer substantiellement la connaissance géographique 
du territoire. Il faut viser, notamment, la rationalisation 
du développement des systèmes gouvernementaux  

d'information à référence spatiale, de même que 
l'émergence d'une expertise québécoise dans le 
domaine de la géomatique. 

Priorités d'action 
• Poursuivre, dans le cadre du plan géomatique gou-

vernemental, les activités d'implantation et de mise 
à jour de la base de données géographiques et 
foncières ; 

• Réaliser, dans le cadre des activités géomatiques, 
des mandats portant sur la connaissance et la nor-
malisation de l'information géographique. 

Géodésie 

Au Québec, la responsabilité de l'activité géodé-
sique incombe au ministère. De cette responsabilité 
découle le mandat d'implanter et de gérer l'ensemble 
des réseaux géodésiques officiels. De façon plus expli-
cite, ce mandat comporte principalement : l'implan-
tation du réseau de base, la récupération des points 
existants établis par d'autres organismes ainsi que les 
données afférentes, l'entretien des repères et la mise 
à jour de l'ensemble des informations correspondantes 
et, finalement, la normalisation de l'ensemble des 
travaux géodésiques. 

Priorités d'action 
• Améliorer la productivité du ministère au chapitre 

de l'établissement du réseau de base par l'utilisation 
accrue du système GPS; 

• Établir, dans la région de Québec, un réseau étalon 
GPS en vue de permettre l'étalonnage des récep-
teurs et la vérification des méthodes et des 
procédures de localisation ; 

• Procéder à la numérisation des croquis de locali-
sation des points géodésiques et les associer aux 
descriptions déjà emmagasinées dans GEODEQ II; 

• Achever le chargement des observations et autres 
données de base relatives à l'établissement des 
points géodésiques existants ainsi que l'intégra-
tion des anciens réseaux géodésiques au système 
de référence NAD 83. 

Bilan des réalisations 
Au cours de l'année 1993-1994, le ministère a 

poursuivi son mandat d'établissement des réseaux 
géodésiques de base pour fournir l'infrastructure néces-
saire à la réalisation du plan géomatique et à la réforme 
du cadastre notamment. 

À cette fin, le ministère a établi 1 593 points plani-
métriques et 22 points altimétriques. Ces travaux ont 
touché principalement le territoire des quatorze munici-
palités régionales de comté et des communautés urbaines 
suivantes : Champlain, Denis-Riverin, Drummond, 
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Joliette, La Vallée-de-l'Or, La Vallée-du-Richelieu, La 
Haute-Yamaska, Le Domaine-du-Roy, Le Centre-de-
la-Mauricie, Les Pays-d'en-Haut, Sherbrooke, 
Thérèse-De Blainville, la Communauté urbaine de 
l'Outaouais et la Communauté urbaine de Québec. 

Le ministère a aussi établi des points géodésiques 
dans les municipalités suivantes : Chicoutimi, île-Perrot, 
Jonquière, La Baie, Lachute, Lac-Sainte-Marie, Laval, 
Petit-Saguenay, Maniwaki, Mascouche, Mont-Laurier, 
Notre-Dame-de-Montauban, Rawdon, Saint-Alexis-
des-Monts, Sainte-Anne-du-Lac, Saint-Hyacinthe et 
Saint-Tite. 

De plus, il a assisté 41 municipalités dans 31 projets 
d'entretien et dans 26 projets d'établissement portant 
sur 956 points de e ordre, soit 120 points de plus que 
l'année précédente. 

En matière de normalisation et de contrôle, les 
bases d'étalonnage de Chicoutimi, de Neuville et de 
Val-d'Or ont fait l'objet de mesures de vérification, 
et les bases d'étalonnage de Mont-Joli et de Chicoutimi 
ont été soumises à des travaux d'entretien. 

Le ministère a également procédé, en collaboration 
avec la Division des levés géodésiques du ministère 
des Ressources naturelles du Canada, à l'établissement 
d'un réseau étalon GPS de sept points dans la région 
de Québec. Ce réseau étalon est établi en vue de 
permettre l'étalonnage des récepteurs GPS et la véri-
fication des méthodes et procédures de localisation par 
satellites. 

Au chapitre de la validation des données et de l'inté-
gration au réseau géodésique officiel, le ministère a 
procédé à l'intégration de quelque 1 980 points qui 
représentent des réseaux complémentaires établis par 
différents organismes. De plus, en collaboration avec 
les municipalités, le ministère a effectué l'inspection 
et la mise à jour de l'information relative à quelque 
8 500 points existants. Par ailleurs, il a procédé au rem-
placement et à la redétermination de 59 autres points. 
Enfin, l'ensemble des travaux a nécessité la mise à 
jour ou la production de plus de 1 000 cartes de 
compilation de points géodésiques. 

En ce qui a trait à la diffusion aux municipalités, 
le ministère a préparé et transmis 80 répertoires de 
points géodésiques nouveaux ou mis à jour, le tout 
portant sur 4 747 points. 

Le ministère a maintenu son programme de soutien 
technique aux usagers pour l'implantation du système 
de référence NAD 83. Il a également numérisé et 
intégré au système GEODEQ II, 47 609 croquis de 
localisation des points géodésiques. 

Finalement, l'activité intitulée «gestion des 
données» a donné lieu à la production des coordonnées 
de quelque 9 500 points liés aux activités d'implantation 
du réseau de base, d'entretien et de consolidation des  

réseaux et d'intégration au système de référence NAD 
83. En outre, à l'intérieur de cette activité, les 
observations d'environ 42 000 points.  établis avant 
l'implantation du système GEODEQ II ont été inté-
grées audit système. 

Cartographie 

À titre de gestionnaire de la cartographie du 
gouvernement du Québec, le ministère a pour mission 
d'établir et de tenir à jour la cartographie fondamen-
tale du Québec, de produire les cartes générales, 
administratives et régionales du territoire ainsi que de 
fournir les services spécialisés requis par l'appareil 
gouvernemental, notamment la photographie aérienne, 
la cartographie de projets, et la cartographie théma-
tique. Ces différentes activités de production d'infor-
mation géographique de base sont essentielles à la mise 
sur pied de systèmes d'information à référence spatiale 
dans plusieurs ministères et organismes québécois. 

Bilan des réalisations 

En cartographie fondamentale, le ministère a effec-
tué, sur une distance de 4 800 kilomètres linéaires, 
des photographies aériennes à l'échelle 1:40 000 ainsi 
que 70 points de contrôle photogrammétrique et 
720 modèles d'aérotriangulation dans les régions de 
la Montérégie, du Lac-Saint-Jean et de la Beauce. Ces 
travaux ont été exécutés dans le but d'assurer la pro-
duction et la mise à jour des cartes topographiques 
à l'échelle 1:20 000. 

La production cartographique numérique à 
l'échelle 1:20000 a totalisé 21 nouveaux feuillets 
couvrant les secteurs du Lac Mégiscane et du Réservoir 
Cabonga. L'information de 80 cartes topographiques 
existantes des régions de la Montérégie, du Lac-Saint-
Jean, de l'Abitibi et de la Côte-Nord a été mise à jour. 
De plus, le ministère a édité 174 cartes des régions 
du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie et livré 
200 produits graphiques pour diffusion. 

En ce qui a trait au programme fédéral-provincial 
de cartographie du risque d'inondation, le ministère 
a exécuté, en collaboration avec le ministère de l'Envi-
ronnement et de la Faune, les travaux préalables de 
contrôle photogrammétrique et d'aérotriangulation. Il 
a aussi produit 30 cartes à l'échelle 1:2 000 du terri-
toire des municipalités de Senneville, Pierrefonds, 
Sainte-Geneviève, Saint-Sulpice, Sainte-Martine, 
Ormstown, Cookshire et Huntingdon, de même qu'il 
a achevé 43 autres cartes. 

Dans le domaine de la cartographie générale et 
administrative et des services spécialisés en carto-
graphie thématique, le ministère a terminé dix-sept 
projets qui lui ont permis d'éditer 32 cartes générales, 
administratives ou régionales de même que cinq docu-
ments d'information ou de promotion des produits et des 
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services. Il a aussi réalisé dix fichiers cartographiques 
provinciaux ou régionaux, actualisé le fichier de limites 
administratives FILA et créé deux bases de données 
thématiques. Parmi les principaux documents d'infor-
mation produits, il convient de mentionner la première 
édition informatisée et publiée du dictionnaire des 
entités géographiques. 

Dans le cadre des services spécialisés, il faut sou-
ligner l'apport particulier du ministère à la réalisation 
ou à la mise à jour d'une série de cartes de support 
à la négociation gouvernementale avec le Conseil des 
Atikamekw et des Montagnais, de même qu'à la créa-
tion d'une base de données relationnelles permettant 
l'analyse spatiale. 

Le ministère a effectué des prises de vues aériennes 
à l'échelle 1:15 000 sur une distance de 25 000 kilo-
mètres linéaires dans les régions de la Gaspésie, du 
Bas-Saint-Laurent et de l'Abitibi. Il en est résulté 
quelque 20 000 nouveaux clichés pour les besoins du 
programme d'inventaire forestier du ministère des 
Forêts. 

En ce qui concerne le plan géomatique gouverne-
mental, il importe, en outre, de mentionner que le 
ministère a converti, par balayage optique, 235 cartes 
topographiques à l'échelle 1:20 000, qu'il a transformé 
leurs fichiers en regard du système de référence NAD 
83 et qu'il a structuré les données de 33 cartes à l'échelle 
1:20 000 pour répondre aux besoins liés à la création 
de systèmes d'information géographique. Il a aussi 
coréalisé l'étude sur la normalisation des échanges de 
données et assisté les ministères des Affaires munici-
pales et de l'Environnement et de la Faune dans leurs 
efforts de géomatisation. 

Technologies à référence spatiale 
En matière de technologies à référence spatiale, 

le ministère a notamment pour rôle de conseiller et 
d'assister ses unités de production dans l'élaboration 
de la base de données géographiques et foncières et 
d'optimiser les méthodes de travail en connaissance 
géographique. Il doit également assumer les choix 
conceptuels, techniques et technologiques liés à la 
satisfaction des besoins dans ces domaines et enfin, 
accompagner les organismes gouvernementaux dans 
l'exploitation des données de télédétection comme 
intrant aux systèmes d'information à référence spatiale. 

Priorités d'action 
• Démontrer les capacités fonctionnelles des don-

nées de télédétection pour répondre aux besoins 
de synthèse et de vision intégrée de l'occupation 
du territoire ; 

• Consolider la collaboration avec le gouvernement 
fédéral relativement au programme RADARSAT ; 

• Effectuer des études et des évaluations en vue 
d'optimiser certaines méthodes de travail et fournir 
l'appui aux unités de production pour leur mise 
en oeuvre ; 

• Assurer le suivi budgétaire, technique et scienti-
fique du projet PROGERT. 

Bilan des réalisations 
Bien que les services rendus au chapitre de la 

télédétection aient été limités à la poursuite des 
engagements pris antérieurement par le ministère, ils 
ont toutefois donné lieu à plusieurs interventions straté-
giques. Sept projets d'expérimentation de la télé-
détection ont été achevés pour différents ministères 
ou organismes. 

Par ailleurs, trois nouveaux numéros du bulletin 
NUMERIMAGE sur l'activité gouvernementale de 
télédétection ont été publiés. Le projet PROGERT, 
financé par le Fonds de développement technologique 
(FDT) dans le cadre du volet «Projets mobilisateurs» 
et dont la gestion pour la partie gouvernementale a 
été confiée au ministère, a fait l'objet d'un processus 
de réévaluation globale. 

Information géographique et foncière 
Toute l'information géographique et foncière 

produite au ministère relativement à l'arpentage, à la 
cartographie et à la géodésie, est diffusée par la 
Photocartothèque québécoise du Centre d'information 
géographique et foncière. Le centre gère, en outre les 
diverses activités de support, telles que les ressources 
documentaires et l'administration du Fonds d'infor-
mation géographique et foncière. 

Priorités d'action 
• Développer la mise en marché de nouveaux pro-

duits et services en cherchant constamment des 
moyens d'accroître la satisfaction des diverses 
clientèles ; 

• Assurer la gestion des ressources humaines, 
matérielles et informationnelles dans le but 
d'accroître la performance du Fonds d'informa-
tion géographique et foncière, compte tenu des 
ressources financières engendrées par ses activités 
et du contexte économique difficile. 

Bilan des réalisations 
Le Fonds d'information géographique et foncière 

a assuré la continuité de la gestion financière des ser-
vices gouvernementaux spécialisés et la diffusion des 
produits numériques tels que les travaux de géomatique, 
les programmes de conversion par balayage, les 
programmes de cartographie fondamentale ainsi que 
les données géodésiques. 
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Les efforts soutenus visant une gestion toujours 
plus efficace des ressources ont rapporté au Fonds 
d'information géographique et foncière des surplus 
d'exploitation de plus 178 000 $. 

Gestion des terres publiques 
Pour favoriser l'utilisation optimale des terres du 

domaine public et contribuer ainsi au développement 
socio-économique du Québec, le ministère coordonne 
les différentes interventions sectorielles sur le territoire 
tout en assurant une répartition équitable des possibi-
lités. Les principaux champs d'intervention relatifs à 
ce programme sont l'affectation des terres du domaine 
public, la création et l'entretien des infrastructures de 
morcellement foncier, le contrôle de l'utilisation des 
terres du domaine public de même que la gestion des 
droits fonciers afférents. 

Priorités d'action 
• Amorcer la mise en oeuvre des plans régionaux 

de développement de la villégiature ; 

• Poursuivre l'implantation de la fonction «admi-
nistration des baux » du Système informatisé de 
gestion des transactions foncières dans les régions 
administratives ; 

• Établir un cadre qui favorise la concertation des 
principaux responsables de l'affectation du terri-
toire et de l'élaboration des règles d'utilisation ; 

• Poursuivre les efforts de simplification des opé-
rations reliées à l'administration foncière ; 

• Amorcer une étude sur l'affectation des terres 
publiques intramunicipales. 

Affectation des terres du domaine public 
Ce champ d'activité permet la planification de l'uti-

lisation des terres du domaine public. 11 comporte quatre 
volets, à savoir l'élaboration de politiques et d'outils 
de référence, l'affectation du territoire, la coordination 
de l'aménagement et l'analyse des stratégies régionales 
de développement. 

Les objectifs du ministère en ce domaine sont d'éla-
borer les plans régionaux de développement de la vil-
légiature et de poursuivre les efforts déjà investis dans 
la coordination des activités liées à la Loi sur l'amé-
nagement et l'urbanisme ainsi que dans la réalisation 
d'une étude sur la gestion globale du territoire public 
et de ses ressources. 

Priorités d'action 
• Élaborer une dizaine de plans régionaux de déve-

loppemement de la villégiature et en amorcer la 
mise en oeuvre ; 

• Modifier le Guide de développement de la villé-
giature sur les terres du domaine public, en 
fonction des commentaires recueillis lors des 
consultations, et produire divers documents de 
vulgarisation ; — 

• Poursuivre le processus de modification des plans 
gouvernementaux d'affectation des terres 
publiques ; 

• Amorcer une révision du plan d'affectation des 
terres publiques ; 

• Assurer le suivi des différents dossiers d'aména-
gement et, en particulier, de ceux liés à la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme. 

Bilan des réalisations 
Dix plans de développement de la villégiature ont 

été élaborés et approuvés par les autorités du minis-
tère, soit ceux des régions de l'Abitibi-Témiscamingue, 
de ChaudièreAppalache, de la Côte-Nord, de l'Estrie, 
des Laurentides, de Lanaudière, de la Mauricie-Bois-
Francs, de l'Outaouais, de Québec et du Saguenay—
Lac-Saint-Jean. 

Le ministère a publié le Guide de développement 
de la villégiature sur les terres du domaine public, 
une brochure d'information générale sur la villégia-
ture ainsi qu'un code d'éthique du villégiateur. 

Le ministère a également poursuivi le processus 
de modification des plans d'affectation des terres 
publiques, pour la partie sud du Québec, et terminé 
la proposition de plan d'affectation pour le territoire 
de l'administration régionale Kativik qui couvre 
32,8 % du territoire du Québec. 

Par ailleurs, il a continué l'étude sur la gestion 
du territoire public et de ses ressources par la confection 
d'un portrait global de l'utilisation des terres publiques. 
Il a également amorcé une révision du plan d'affecta-
tion des terres publiques ainsi que des travaux de 
recherche avec l'Université Laval sur les modèles de 
planification de l'utilisation du territoire public existant 
à l'extérieur du Québec. 

En matière de coordination de l'aménagement, le 
ministère a maintenu sa collaboration en ce qui 
concerne le suivi des schémas d'aménagement des 
municipalités régionales de comté. 

Il a émis de nombreux avis concernant des plans 
stratégiques régionaux de développement et collaboré 
au cheminement ainsi qu'à l'adoption d'ententes-cadres 
entre Québec et les régions. Il a également été au cen-
tre des discussions entourant la première entente spé-
cifique abordée avec un conseil régional, et concernant 
la mise en valeur des lots intramunicipaux. 
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Arpentage 
Le ministère a la responsabilité de l'application 

des lois et des règlements qui régissent l'arpentage et 
il est dépositaire du greffe qui comprend tous les docu-
ments soumis pour dépôt et pour officialisation. Sa 
mission en matière d'arpentage se traduit par la déli-
mitation et la démarcation des terres publiques, des 
frontières terrestres du Québec et de certaines entités 
administratives. Le ministère assume également la 
production des cartes qui illustrent le morcellement 
foncier issu de l'ensemble de ses opérations. Il en assure 
la conservation puisque ces documents constituent 
l'assise des droits octroyés ou transférés. 

Priorités d'action 
• Poursuivre la réalisation du programme de 

compilation et de «numérisation» des arpentages 
à l'échelle de 1:20000 en vue de doter le minis-
tère d'un système d'information à référence 
spatiale ; 

• Maintenir un niveau d'expertise-conseil adéquat 
pour la poursuite des programmes ministériels ou 
gouvernementaux ; 

• Poursuivre les efforts d'intégration et de moder-
nisation des produits et des opérations nécessaires 
à la gestion et à l'administration foncière des terres 
publiques ; 

• Répondre aux demandes d'arpentage formulées, 
d'une part, par les directions régionales et, d'autre 
part, par les responsables en milieu nordique ; 

• Répondre aux demandes pressantes des munici-
palités qui désirent obtenir une nouvelle description 
officielle de leur territoire à la suite d'une extension 
en milieu aquatique. 

Bilan des réalisations 
Le ministère a donné suite à 31 demandes de tra-

vaux, par l'intermédiaire de l'entreprise privée, pour 
effectuer la délimitation et le lotissement sur des terri-
toires publics situés dans la partie méridionale du 
Québec. De plus, il a analysé 293 dossiers avant leur 
officialisation et procédé à l'émission de 355 autori-
sations et instructions techniques d'arpentage. 

Le ministère a effectué, à la demande des différents 
interlocuteurs, l'analyse foncière et fourni l'expertise 
appropriée afin de permettre l'inscription au registre 
public «Terrier» de 2 326 lots ou parcelles de lot et 
l'enregistrement de transactions foncières, notamment 
de servitudes. 

Dans le cadre du programme des petites centrales 
hydroélectriques, le ministère a supervisé l'exécution 
des travaux d'arpentage de sites. 

Il a procédé à des travaux d'établissement de 
réseaux routiers et de lotissements domiciliaires dans 
cinq villages inuits afin de satisfaire, principalement, 
les besoins de la Société d'habitation du Québec qui 
a mis sur pied un important programme de construction 
d'habitations pour les Autochtones. De plus, il a effec-
tué la mise à jour de toute l'information géographique 
et foncière relative à ces villages. 

Le ministère a également autorisé, contrôlé et 
supervisé des travaux d'envergure sur le territoire de 
la Baie James et sur les terres du domaine public situées 
au nord du 51° parallèle. Ces travaux découlent du 
développement des centrales LG2A et Laforge I et 
concernent la délimitation et la démarcation des 
nombreux barrages et digues qui sont à l'origine du 
Détournement Laforge. De plus, il a fourni toute 
l'expertise touchant les territoires autochtones et les 
questions de frontières. 

Le ministère a ajouté, au répertoire, 163 nouveaux 
feuillets de compilation cartographique à l'échelle 
1:20 000 et ce, dans le cadre du plan géomatique gou-
vernemental. II a aussi converti 190 feuillets sous forme 
numérique. 

Il a examiné 96 dossiers pour le ministère des 
Affaires municipales, en vue de préparer une des-
cription officielle de territoires municipaux. Ce nombre 
élevé de dossiers est attribuable au fait que plusieurs 
municipalités se sont prévalues de leur privilège d'éten-
dre leurs limites sur le territoire aquatique qui les borde 
car la procédure d'extension des limites municipales 
en milieu aquatique contenue dans la La Loi sur l'orga-
nisation territoriale municipale devenait caduque après 
le 31 décembre 1992. 

De plus, le ministère a préparé deux plans mon-
trant le territoire des municipalités à ériger et a parti-
cipé activement à la rédaction du project de loi 118 
(loi modifiant la Loi sur l'organisation territoriale 
municipale et d'autres dispositions législatives). Par 
ailleurs, il a répondu à sept demandes relatives aux fron-
tières, dont l'interprétation des textes de délimitation, 
la mise à jour de statistiques ainsi qu'une participation 
à un projet géomatique expérimental. 

Gestion des droits fonciers 
À ce chapitre, les responsabilités du ministère 

portent principalement sur l'acquisition, l'octroi et 
l'administration des droits fonciers ainsi que sur leur 
enregistrement au «Terrier». Le ministère recherche 
la simplification et l'uniformisation du processus 
d'émission des titres fonciers ainsi que la modernisation 
des systèmes et de suivi des opérations. 
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Priorités d'action 
• Poursuivre l'implantation de la fonction «admi-

nistration des baux» du système informatisé de 
gestion des transactions foncières dans les régions 
administratives ; 

• Fournir un encadrement adéquat aux directions 
régionales ; 

• Poursuivre la simplification des normes et procé-
dures relatives aux transactions foncières sur les 
terres du domaine public. 

Bilan des réalisations 
La mise en place à l'échelle régionale d'un système 

informatisé de gestion des transactions foncières s'est 
poursuivie d'une part, par l'implantation de la fonction 
relative à l'administration des baux dans les régions 
administratives du Bas-Saint-Laurent—Gaspésie, du 
Saguenay—Lac-Saint-Jean, de Québec, de l'Outaouais 
et de l'Abitibi-Témiscamingue, et d'autre part, par le 
développement d'un module de gestion des revenus 
pour la facturation, l'encaissement et le dépôt des 
sommes perçues. 

Au chapitre des transactions foncières, le minis-
tère a procédé à l'émission de 1 925 nouveaux titres. 
Il a poursuivi la simplification et la standardisation des 
procédures relatives au traitement des dossiers de 
transactions foncières sur les terres publiques afin 
d'améliorer le service à la clientèle. 

Intégrité du territoire 
Le ministère assure le respect de l'intégrité terri-

toriale du Québec en ce qui a trait aux frontières et 
au partage de compétences avec le gouvernement 
fédéral. Il prévient toute forme de dégradation, d'uti-
lisation abusive et d'empiètement sur les terres du 
domaine public. Il veille également à ce que le Québec 
exerce, à l'intérieur du cadre fédératif, la totalité des 
compétences territoriales qui lui reviennent en vertu 
de la Constitution canadienne. 

Priorités d'action 
• Informatiser les données relatives à l'inventaire 

des terres fédérales au Québec ; 

• Standardiser les transactions foncières avec le 
gouvernement fédéral ; 

• Participer, dans les limites de sa compétence, aux 
négociations avec le Conseil des Atikamekw et des 
Montagnais (CAM). 

Bilan des réalisations 
Le ministère a implanté un nouveau système infor-

matique pour gérer l'inventaire des terres fédérales 
au Québec. Il a également réévalué ses procédés 
administratifs en matière de transactions foncières avec  

le gouvernement fédéral en vue d'uniformiser les 
pratiques de gestion afférentes. Il a élaboré des orien-
tations et des stratégies pour conseiller le gouverne-
ment du Québec sur les questions territoriales liées 
aux dossiers autochtones, particulièrement dans le 
cadre des négociations avec le Conseil des Atikamekw 
et des Montagnais. Il a produit de nombreux avis sur 
diverses questions touchant l'intégrité du territoire 
québécois. 

Réseau régional 
Les nouvelles orientations gouvernementales en 

matière de décentralisation et de développement régio-
nal ainsi que les services d'affectation et de gestion 
du territoire que le ministère doit offrir à la clientèle 
commandent une présence permanente en région. 
Le ministère est donc représenté par huit bureaux 
régionaux et par dix-neuf bureaux locaux. 

Priorités d'action 
• Terminer l'organisation physique et matérielle des 

huit bureaux régionaux et des dix-neuf bureaux 
locaux ; 

• Mettre au point la restructuration des directions 
régionales de façon à assurer les services à la popu-
lation en matière de gestion des terres publiques ; 

• Achever l'élaboration et mettre en oeuvre les plans 
régionaux du développement de la villégiature. 

Bilan des réalisations 
Le ministère a terminé l'organisation physique de 

ses bureaux régionaux et locaux de même que la res-
tructuration de ses directions régionales. 

Les efforts consacrés au service à la clientèle se sont 
traduits par la mise en disponibilité de 1 150 terrains 
de villégiature, l'émission de 1 145 baux, le transfert 
de 3 835 baux ainsi que par l'émission de 780 lettres 
patentes, ce qui a engendré des revenus de 12 millions 
de dollars. 

Le ministère a également terminé l'élaboration des 
plans régionaux de développement de la villégiature 
en collaboration avec les partenaires et procédé à leur 
mise en oeuvre dès l'automne 1993. 

Réforme du cadastre 
La réforme du cadastre vise à établir une image 

fidèle, complète et continuellement à jour du morcel-
lement foncier du territoire privé du Québec. Elle 
couvre toutes les activités d'enregistrement cadastral 
et de rénovation cadastrale. Toutes les dépenses 
afférentes à ces activités ainsi que celles liées à la ges-
tion de la réforme sont imputables au Fonds de la 
réforme du cadastre québécois. 
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Priorités d'action 
• Mettre en place les outils nécessaires au lancement 

des premiers contrats de rénovation cadastrale 
prévu au cours du prochain exercice ; 

• Consolider l'organisation requise pour la gestion 
de la réforme cadastrale ; 

• Instaurer une planification globale de l'ensemble 
des activités liées au programme ; 

• Assurer une communication continue au sujet de 
l'évolution du programme auprès de l'ensemble 
des partenaires de la réforme cadastrale. 

Enregistrement cadastral 
Le ministère a pour mission de garantir l'intégrité 

du cadastre québécois. Pour ce faire, il doit recevoir, 
analyser et officialiser les demandes de modification 
au cadastre présentées par les arpenteurs-géomètres 
au nom des propriétaires fonciers. Il a également l'obli-
gation de conserver les données' du cadastre à jour et 
d'en assurer la diffusion sur demande. 

Priorité d'action 
• Poursuivre les efforts d'optimisation du proces-

sus d'enregistrement cadastral afin d'en diminuer 
le coût et d'améliorer les délais de service aux 
clientèles. 

Bilan des réalisations 
Le ministère a traité 17 236 requêtes d'opération 

cadastrale, lesquelles ont eu pour effet de créer 
64 337 lots et d'en amender 32 296 autres. 

Afin d'harmoniser les lois concernant le cadastre 
avec la terminologie et les nouveaux concepts retenus 
par le Code civil, la Loi modifiant diverses disposi-
tions législatives relatives au cadastre a été sanctionnée 
pendant l'exercice financier. Les Instructions pour la 
présentation des documents cadastraux ont également 
été harmonisées aux nouvelles exigences légales en 
plus d'être simplifiées. La procédure d'amendement 
de plan cadastral a été revue, ce qui a permis de réduire 
le délai de traitement de 20 jours à 6 jours pour ce 
type de dossier représentant quelque 40 % des requêtes 
présentées. 

En ce qui concerne le plan géomatique gouverne-
mental, le ministère a converti par balayage optique 
206 cartes cadastrales à l'échelle 1:20 000. Il a, de 
plus, transformé 224 cartes en regard du système de 
référence NAD 83. Quant à la diffusion des produits 
cadastraux, elle a suscité plus de 21 000 demandes. 

Rénovation cadastrale 
Le ministère a pour mission de rénover le cadastre. 

Pour ce faire, il doit planifier l'ensemble des travaux, 
puis attribuer et assurer le suivi des contrats de  

rénovation cadastrale. Il doit aussi gérer le processus 
de contrôle de qualité et les mandats de rénovation 
cadastrale. 

Priorités d'action 
• Poursuivre les activités de planification des tra-

vaux de rénovation cadastrale ; 

• Terminer l'élaboration des modes de fonctionne-
ment détaillés relatifs au processus de rénovation 
cadastrale et à l'octroi des contrats de rénovation ; 

• Informer adéquatement les partenaires de la 
réforme : arpenteurs-géomètres, députés, notaires, 
élus municipaux, préfets des municipalités 
régionales de comté et régistrateurs du ministère 
de la Justice. 

Bilan des réalisations 
Dans le cadre des travaux d'élaboration des modes 

de fonctionnement détaillés relatifs au processus de 
rénovation, une version préliminaire des instructions 
de rénovation a été achevée. 

En ce qui concerne les procédures d'appels d'offres 
et de sélection des fournisseurs, des modifications à 
la réglementation relative aux contrats de services pro-
fessionnels permettent maintenant d'avoir recours à 
ces services par le fichier des fournisseurs de biens 
et de services du gouvernement. De plus, les docu-
ments types relatifs aux appels d'offre et aux contrats 
de services professionnels ont été rédigés et validés, 
à savoir : le cahier des charges, le contrat type, le devis 
technique et la proposition de réalisation. 

Le territoire des circonscriptions foncières a été 
analysé et découpé en zones de contrats et de mandats 
potentiels dans le but d'alimenter la planification par 
municipalité. Ainsi, la programmation des 150 000 pre-
miers lots à rénover est pratiquement terminée et 
permettra de lancer les premiers contrats à compter 
de juin 1994. 

En ce qui concerne l'information aux partenaires 
du projet, une tournée provinciale d'information a été 
effectuée auprès des arpenteurs-géomètres du secteur 
privé. Un feuillet d'information intitulé «Le cadastre 
québécois, un instrument de représentation du mor-
cellement... non de délimitation» a été distribué à 
l'ensemble de ces professionnels et aux membres de 
la Chambre des notaires du Québec. Un autre feuillet 
portant sur la planification des interventions de 
rénovation a été diffusé auprès de l'ensemble des par-
ticipants de la réforme. Un article a aussi paru dans 
la revue «Municipalité» du ministère des Affaires 
municipales. 
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L'énergie 
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Le ministère élabore et coordonne les politiques 
et les interventions gouvernementales dans le secteur 
énergétique afin d'assurer le développement de l'acti-
vité économique du Québec, la protection du consom-
mateur et la sécurité de ses approvisionnements en 
énergie, ainsi que la protection de l'environnement et 
la sécurité publique. 

Le ministère administre les lois et règlements 
relatifs à l'utilisation des forces hydrauliques, à l'explo-
ration pétrolière et gazière de même qu'à l'utilisation 
des produits pétroliers. Depuis septembre 1992, le 
ministère administre aussi la loi et le règlement sur 
l'efficacité énergétique des appareils fonctionnant à 
l'électricité ou aux hydrocarbures. Il gère également 
les programmes d'aide technique et financière pour 
l'accroissement de la productivité énergétique et le 
développement des technologies de l'énergie ainsi que 
le programme des petites centrales hydroélectriques. 

Faits saillants 
Le ministère des Ressources naturelles a étudié 

la possibilité de pratiquer la planification intégrée des 
ressources énergétiques au Québec. 

Il a organisé un colloque sur l'efficacité énergétique 
à Montréal, dans le cadre de l'Accord de coopération 
Québec-New York en matière d'énergie. Par ailleurs, 
il a été chargé d'organiser pour le gouvernement du 
Québec, une table ronde sur les utilisations optimales 
de l'énergie et ce, pour le début du prochain exercice. 

Le ministère a participé à la préparation du pre-
mier Rapport national du Canada sur les changements 
climatiques et à l'ébauche d'un plan d'action national. 

Conformément aux engagements pris dans la Stra-
tégie québécoise d'efficacité énergétique, publiée en 
décembre 1992, le ministère a consolidé la mise en 
place de l'Observatoire de l'efficacité énergétique, dont 
il assure la coordination. 

Il a réalisé la première phase du plan d'action de 
la Stratégie. Cette phase consistait, pour l'essentiel, 
à accorder des budgets additionnels et un traitement 
prioritaire aux projets de démonstration en efficacité 
énergétique, à entreprendre les études en vue de la 
conception et de l'implantation d'un système québé-
cois de cotation énergétique des bâtiments et à signer, 
avec Hydro-Québec, une entente particulière visant 
à aider les municipalités et les MRC en matière d'effi-
cacité énergétique et ce, dans le cadre du protocole 
d'entente signé au cours de l'exercice précédent. 

Le ministère a procédé au suivi du plan de déve-
loppement 1993-1995 d'Hydro-Québec et de son enga-
gement de performance en Commission parlementaire, 
en mars 1994. Par ailleurs, au cours de l'année, le 
règlement sur les tarifs d'électricité applicables jusqu'au 
le' mai 1994 a été modifié. 

Le ministère a continué de faire valoir, auprès de 
l'Office national de l'énergie (ONÉ), les intérêts socio-
économiques du Québec au cours des audiences 
publiques qui portaient sur l'expansion du réseau de 
transport du gaz naturel et du pétrole et sur la tarifica-
tion du transport de ces deux hydrocarbures. Il a 
également participé aux réunions du groupe de travail 
sur les tarifs de transport de TransCanada Pipelines 
Limited (TCPL), ainsi qu'aux consultations publiques 
sur les pratiques et procédures réglementaires de 
l'ONÉ. 

Il a révisé le Règlement sur les produits pétroliers. 
Ce travail devrait permettre l'adoption, au cours de 
1994-1995, d'un projet d'amendement comportant non 
moins de 130 modifications au règlement actuel. 

Perspectives 
Pour l'année qui vient, la consultation publique 

qu'entend mener le ministère sur les modalités d'appli-
cation de la planification intégrée des ressources au 
Québec constituera l'une de ses priorités, dès que les 
propositions gouvernementales auront été rendues 
publiques. Il précisera alors les différentes options envi-
sageables pour sa mise en oeuvre, et il fixera le cadre 
des discussions à venir. 

Sur la scène internationale, le ministère entend 
continuer de siéger au sein du Comité international 
du Nord-Est sur l'énergie et poursuivre ses activités 
de coopération avec l'Etat de New York. Il compte 
renforcer la présence des entreprises québécoises à 
l'étranger, en accentuant les activités bilatérales de 
coopération avec différents pays, et notamment avec 
la France. 

Sur le plan de l'efficacité énergétique, l'Observa-
toire s'emploiera surtout à dresser un premier bilan 
de l'efficacité énergétique au Québec, à partir des don-
nées recueillies en 1993. Dans le même ordre d'idées, 
le ministère réalisera la deuxième phase du plan 
d'action de la Stratégie québécoise d'efficacité éner-
gétique qui visera prioritairement le transport routier, 
la mise en oeuvre d'un plan d'intervention conjoint 
dans les secteurs public et parapublic, les modalités 



d'implantation du nouveau code énergétique et la mise 
en application de l'entente-cadre fédérale-provinciale 
en matière d'efficacité énergétique relative à la ville 
de Montréal. 

Le ministère continuera d'assurer le suivi des 
projets d'Hydro-Québec et, il participera aussi aux 
audiences publiques entourant les projets à caractère 
énergétique. De plus, il continuera à participer aux 
audiences du BAPE sur les projets du secteur privé 
et il se préparera en vue de celles auxquelles le projet 
Grande-Baleine sera soumis, tel que cela a été convenu 
avec le gouvernement fédéral et les communautés 
autochtones. Le ministère continuera également 
d'analyser le cadre réglementaire d'Hydro-Québec des 
points de vue financier et tarifaire. 

Au cours du prochain exercice financier, le projet 
visant à acheminer le gaz naturel sur la rive sud de 
Québec nécessitera une attention toute particulière 
puisque Gazoduc TQM entend demander les auto-
risations requises à l'ONE. Le ministère participera 
également à certaines des audiences de l'ONÉ dont 
celles consacrées aux installations que projette TCPL 
et aux droits de TCPL et de Gazoduc TQM, qui doivent 
entrer en vigueur le ler  juillet 1995. 

Le ministère terminera l'enregistrement des équipe-
ments d'entreposage des utilisateurs non commerciaux 
et l'émission des certificats correspondants. 

Efficacité énergétique 
Le ministère a le mandat de promouvoir l'utili-

sation rationnelle de l'énergie dans les principaux 
secteurs de l'économie québécoise et d'encourager 
l'adoption de mesures et de comportements visant 
l'économie d'énergie. Son rôle consiste principalement 
en la collecte et la transmission d'information, le sou-
tien technique et l'aide financière aux entreprises ainsi 
que le transfert de technologie. Il exerce un rôle de 
conseiller en matière d'efficacité énergétique auprès 
des autorités gouvernementales et des divers types de 
consommateurs. 

Priorités d'action 

Mettre en oeuvre les mesures contenues dans le 
plan d'action découlant de la Stratégie d'effica-
cité énergétique; 

Conclure des ententes de partenariat avec les princi-
paux interlocuteurs du domaine afm d'entreprendre 
les actions conjointes contenues dans la Stratégie. 

Bilan des réalisations 

Dans le cadre du Programme de productivité 
énergétique, 76 analyses énergétiques et 73 visites tech-
niques ont été effectuées dans les secteurs industriel,  

commercial et institutionnel, d'une part, tandis que 
64 études de faisabilité ont été subventionnées, pour 
une somme de 545 000 $, d'autre part. Conformément 
aux engagements pris dans la Stratégie, les projets de 
démonstration en efficacité énergétique ont bénéficié 
de budgets additionnels et d'un traitement prioritaire : 
une vingtaine de projets ont été approuvés, et des sub-
ventions totalisant près de 1 million de dollars ont été 
accordées. 

Au cours du dernier exercice, le ministère a 
continué de collaborer avec le Conseil national de 
recherche scientifique (CNRC) en vue de l'élabora-
tion et de l'adoption du nouveau code énergétique. Il 
a également entrepris une révision des normes actuel-
les et la formulation de nouvelles normes pour assurer 
l'application de la Loi sur l'efficacité énergétique des 
appareils fonctionnant à l'électricité ou aux hydro-
carbures. 

En matière de marketing et de coordination, et dans 
le cadre de la mise en application des protocoles 
d'entente avec les fournisseurs d'énergie, le ministère 
a signé, avec Hydro-Québec, une entente particulière 
qui vise à aider les municipalités et les MRC en matière 
d'efficacité énergétique ; un projet pilote est en voie 
de réalisation. Par ailleurs, il continue les négociations 
entreprises avec la société d'État et Gaz Métropolitain 
inc. pour en arriver à agir de façon concertée en ce 
qui concerne la formation et le perfectionnement dans 
le domaine de l'efficacité énergétique. 

Le ministère a accentué ses efforts de soutien 
financier et logistique ainsi que de coordination auprès 
des six forums régionaux qui se sont employés à sen-
sibiliser la population et à promouvoir les transferts 
technologiques en matière d'efficacité énergétique. Le 
ministère a également poursuivi l'élaboration du projet 
Réseau-ville, et il a organisé un colloque sur l'efficacité 
énergétique et l'environnement urbain, à Montréal. 
Il a, de plus, signé une entente triennale de partenariat 
avec l'Association québécoise pour la maîtrise de 
l'énergie (AQME) encadrant la réalisation d'actions 
d'animation du milieu de l'efficacité énergétique, de 
diffusion de l'information et de transfert de techno-
logies. 

Planification de l'intervention 
Le ministère a pour mission de concevoir et 

d'élaborer les études qui permettent de planifier les 
interventions gouvernementales dans le secteur de 
l'énergie. Il a aussi la mission d'analyser le secteur 
énergétique et son évolution en fonction des variables 
politiques et socio-économiques. 

Priorités d'action 

• Analyser les orientations énergétiques en fonction 
de variables politiques et socio-économiques; 
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• Coordonner les activités reliées au suivi de la 
politique énergétique et planifier les interventions 
gouvernementales ; 

• Participer à la négociation d'ententes avec d'autres 
gouvernements et organismes nationaux et inter-
nationaux ; 

• Contribuer à la préparation des missions à l'étran-
ger, de même qu'à l'accueil des visiteurs des autres 
pays et gouvernements en ce qui concerne 
l'énergie ; 

• Élaborer des politiques ou programmes qui 
favorisent la recherche et le développement tech-
nologiques; 

• Assurer l'implantation de ces politiques ou 
programmes et, dans certains cas, en effectuer la 
mise en oeuvre. 

Bilan des réalisations 
L'action du ministère en matière de politique éner-

gétique s'est concentrée sur l'étude du concept de la 
«planification intégrée des ressources» en vue de son 
application au Québec. Cette approche préconise un 
mode d'analyse qui permet aux décideurs de découvrir 
les solutions les moins coûteuses et les plus adéquates 
des points de vue économique, social et environne-
mental, en tenant compte de toutes les possibilités qui 
s'offrent pour équilibrer l'offre et la demande d'éner-
gie et de toutes leurs implications. 

Sur le plan international, pour faire suite à la 
Conférence des gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre 
et des premiers ministres de l'Est du Canada, le Comité 
international du Nord-Est sur l'énergie, où le minis-
tère assure la représentation du Québec, a été chargé 
d'organiser à Québec, pour le début du prochain exer-
cice, une table ronde sur les utilisations optimales de 
l'énergie. De plus, à l'automne dernier, s'est tenu à 
Montréal un colloque Québec-New York sur l'effica-
cité énergétique réunissant une cinquantaine de res-
ponsables des administrations publiques du Québec et 
de l'État de New york et des entreprises du secteur 
de l'énergie. 

Sur le plan des relations bilatérales internationales, 
le ministère a continué d'assurer un certain nombre 
d'activités de coopération avec la France. Le minis-
tère a aussi accueilli plusieurs missions en provenance 
de l'étranger, le plus souvent à la demande d'entre-
prises québécoises actives à l'échelle internationale. 

Sur le plan multilatéral, le ministère est membre 
du Comité de programme Énergie de l'Agence de 
coopération culturelle et technique (ACCT). Il a parti-
cipé également aux travaux de l'Institut de l'énergie 
des pays ayant en commun l'usage du français (IEPF). 

Sur le plan canadien, trois dossiers majeurs ont 
requis la participation du ministère. En premier lieu,  

le ministère a été très actif au sein du groupe de travail 
sur le changement climatique. Il a ainsi participé à la 
préparation de premier Rapport national du Canada 
sur les changements climatiques et à l'élaboration des 
premiers éléments d'un plan d'action national. En 
deuxième lieu, le ministère a assuré la représentation 
du Québec à la Table sectorielle sur l'énergie dans le 
cadre des négociations sur l'élimination des barrières 
au commerce interprovincial qui devraient être ache-
vées au cours du prochain exercice. Enfin, le minis-
tère a participé activement, en collaboration avec le 
ministère des Affaires internationales, au suivi des 
négociations de la Charte européenne de l'énergie. 

Il faut noter également dans le cadre des affaires 
canadiennes, la participation du ministère à la 
Conférence des ministres de l'énergie à Frédéricton 
et à la Réunion conjointe des ministres de l'énergie 
et de l'environnement à Saskatoon. 

Le Programme d'aide au développement des tech-
nologies de l'énergie a contribué à la réalisation de 
plus d'une soixantaine de projets dans les domaines 
de la biomasse, de l'hydrogène, des gazotechnologies, 
des électrotechnologies, de l'énergie solaire, de l'éner-
gie éolienne et de l'efficacité énergétique. Ces projets 
de développement et de démonstration des technolo-
gies énergétiques, qui s'échelonnent sur deux ou trois 
ans, représentent au total des mises de fonds de 
35,6 millions de dollars, dont 8,5 millions de dollars 
en subvention du ministère. 

Le ministère a contribué activement à la mise sur 
pied de l'Institut de recherche sur le stockage de 
l'hydrogène à l'Université du Québec à Trois-Rivières. 
Enfin, plusieurs projets de recherche et développement 
en biomasse et en énergie solaire et éolienne ont été 
démarrés pour une somme de 765 000 $. 

Études et statistiques énergétiques 

Priorités d'action 
• Réaliser et diffuser des études et statistiques qui 

contribuent au développement de la connaissance 
et appuient la planification des interventions du 
gouvernement dans le secteur énergétique ; 

• Analyser les phénomènes conjonctuels et structu-
rels ainsi que les incidences macroéconomiques 
relatives aux industries de l'énergie. 

Bilan des réalisations 
Conformément aux engagements pris dans la Stra-

tégie québécoise d'efficacité énergétique, le ministère 
a consolidé la mise en place de l'Observatoire de l'effi-
cacité énergétique, dont il assure la coordination. 
L'Observatoire a déposé un premier rapport annuel 
sur l'état de l'efficacité énergétique au Québec et a 
formé des groupes de travail pour mettre à jour l'éva-
luation des économies d'énergie possibles dans les 
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secteurs commercial et institutionnel, ainsi que dans 
celui des transports. À cette fin, le ministère a entre-
pris une modification de la méthodologie qui sous-tend 
son modèle de prévision énergétique à long terme, 
MÉDÉE Québec, afin de faciliter l'évaluation globale 
et prospective du potentiel québécois d'efficacité éner-
gétique. 

Le ministère a poursuivi ses activités de soutien 
en matière de développement économique et régio-
nal. En collaboration avec le ministère de l'Industrie, 
du Commerce, de la Science et de la Technologie, le 
ministère a continué de soutenir les travaux de la grappe 
industrielle des équipements de production, de transport 
et de distribution de l'énergie électrique. Le ministère 
participe aussi financièrement à une étude sur les axes 
stratégiques de développement de la grappe, pilotée 
par le Centre de développement technologique de 
l'École polytechnique de Montréal. 

Électricité 
Dans ce domaine, le ministère a pour mission 

d'assurer la satisfaction des besoins en électricité du 
Québec, de protéger les intérêts des consommateurs 
québécois et de favoriser le développement économique 
du Québec par une utilisation judicieuse de l'électricité 
et ce, dans une perspective de développement durable. 

À cet effet, il applique l'encadrement législatif et 
réglementaire ainsi que les politiques et programmes 
concernant les activités de production et de vente 
d'énergie électrique, en plus d'exercer un rôle d'analyse 
et de conseil auprès des autorités gouvernementales. 

Droits hydrauliques et tarifs 

Priorités d'action 
• Assurer la mise en valeur et l'utilisation de la 

ressource hydraulique à des fins de production pri-
vée d'hydroélectricité et administrer les contrats 
de location des forces hydrauliques du domaine 
public ; 

• Analyser et recommander les règlements établis-
sant les tarifs d'électricité au Québec et réaliser 
les analyses financières et tarifaires au regard des 
activités de production et de vente d'électricité. 

Bilan des réalisations 
La majorité des activités réalisées en matière de 

droits hydrauliques ont eu trait à l'administration du 
Programme gouvernemental des petites centrales 
hydroélectriques pour les sites d'une capacité de 
25 MW et moins. Ainsi, quatre des sept sites hydrau-
liques, mis en disponibilité par appel public de 
propositions, ont été attribués à des entreprises privées. 
Cinq autres sites hydrauliques ont également été attri-
bués mais sans appel public de propositions, compte  

tenu du fait que les terrains requis ou que les ouvrages 
étaient de propriété privée. 

Le ministère a procédé à une mise à jour de la 
Politique d'octroi des forces hydrauliques du domaine 
public pour les sites hydrauliques de 25 MW et moins. 
Il a également élaboré un contrat type de location, en 
plus de conclure trois contrats portant sur la location 
des forces hydrauliques du domaine public. En outre, 
des activités concernant la gestion des contrats exis-
tants ont été réalisées : renouvellement et révision des 
certaines clauses, suivi administratif, indexation et 
facturation des redevances. Cette dernière activité a 
d'ailleurs généré des produits de 47,4 millions de dol-
lars, soit une hausse de 4,9 % par rapport à l'année 
précédente. 

Les activités d'analyses financières et tarifaires 
ont principalement porté sur l'examen des documents 
soumis par Hydro-Québec dans le cadre de l'étude, 
par la Commission permanente de l'économie et du 
travail, et sur le suivi du plan de développement 
d'Hydro-Québec 1993-1995 en regard de l'Engage-
ment de performance de la société d'État. Les analyses 
concernaient, entre autres, l'évolution de la situation 
financière, les coûts de fourniture de l'électricité et 
la productivité d'Hydro-Québec. 

En collaboration avec le ministère des Finances, 
le ministère a déposé un projet de loi visant à modifier 
la Loi sur Hydro-Québec. Le règlement sur les tarifs 
d'électricité au Québec pour une année, et débutant 
le lei  mai 1993, a été modifié, notamment en ce qui 
a trait à l'énergie interruptible, à la biénergie et au 
maintien de la charge. Ce règlement permet désormais 
aux clients d'Hydro-Québec de payer leurs factures 
d'électricité en dollars américains et de se prévaloir 
d'un programme d'assurance tarifaire. De plus, un cer-
tain nombre de dossiers récurrents ont fait l'objet d'ana-
lyses, dont la position concurrentielle de l'électricité 
dans le monde et le budget annuel d'investissements 
ainsi que les résultats financiers d'Hydro-Québec. 

Demande et aménagements électriques 

Priorités d'action 
• S'assurer que les besoins en électricité des 

Québécois soient satisfaits de façon optimale, dans 
une perspective de développement durable ; 

• Favoriser le développement du potentiel énergé-
tique à des fins de production électrique dans le 
but de soutenir et de promouvoir le développement 
économique du Québec ; 

• Concilier l'application de la réglementation 
gouvernementale en matière d'aménagement du 
potentiel énergétique à des fins de production élec-
trique et ce, dans le respect de l'environnement. 
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Bilan des réalisations 

Conformément au nouveau processus de 
consultation et d'examen du plan de développement 
d'Hydro-Québec en vigueur depuis 1991, le minis-
tère a procédé à l'analyse du premier rapport général 
de suivi de l'engagement de performance d'Hydro-
Québec, auquel étaient joints trois rapports portant sur 
l'équilibre énergétique, l'efficacité énergétique et les 
pratiques commerciales. Ces quatre rapports ont ensuite 
fait l'objet d'un examen à la Commission de l'économie 
et du travail à laquelle participait, pour l'occasion, le 
ministre des Ressources naturelles. 

De plus, en vertu de la Loi sur Hydro-Québec, 
le ministère a procédé à l'analyse de plusieurs projets 
d'équipements électriques en vue de leur autorisation 
par le gouvernement, soit les projets majeurs de la cen-
trale Sainte-Marguerite 3 et de la ligne à 735 kV Des 
Cantons-Lévis, et au suivi de ces dossiers jusqu'à leur 
approbation par le Conseil des ministres. Par ailleurs, 
les travaux visant l'autorisation des projets de Grande-
Baleine, Mercier-Bitobi et du Haut-Saint-Maurice se 
poursuivent. Dans le cadre du suivi de la production 
privée qui comprend des projets de production 
combinée vapeur-électricité (cogénération), des 
centrales d'incinération et des petites centrales hydro-
électriques, le ministère a participé aux audiences 
publiques menées par le BAPE sur trois projets de 
cogénération et sur le projet de ligne à 735 kV Des 
Cantons-Lévis. 

Le ministère coordonne aussi un groupe de travail 
sur le développement intégré des rivières auquel partici-
pent des représentants du ministère de l'Environnement 
et de la Faune. 

Des analyses et des recommandations ont aussi 
été faites concernant plusieurs contrats particuliers 
d'électricité proposés par Hydro-Québec et concernant 
aussi des options tarifaires destinées aux consom-
mateurs industriels. 

Par ailleurs, le ministère a entrepris une démarche 
visant un assouplissement du cadre réglementaire appli-
cable aux autorisations des contrats d'exportation 
et ce, dans le cas des ventes de court terme. 

Hydrocarbures 
En matière d'hydrocarbures, le ministère assure 

la conception, l'élaboration et la mise en oeuvre des 
politiques et des programmes ayant pour but la satis-
faction de la demande québécoise en pétrole, en gaz 
naturel et en charbon. Les activités du ministère visent 
donc à favoriser le développement économique du 
Québec par l'utilisation des hydrocarbures, à protéger 
les intérêts des consommateurs québécois et à assurer 
l'intégration des préoccupations environnementales 
dans une perspective de développement durable. 

Gaz et pétrole 

En matière d'hydrocarbures, le ministère assure 
la conception, l'élaboration et la mise en oeuvre des 
politiques et programmes ayant pour but la satisfac-
tion de la demande québécoise en pétrole, en gaz naturel 
et en charbon. Les activités du ministère visent donc 
à favoriser le développement économique du Québec 
par l'utilisation des hydrocarbures, à protéger les 
intérêts des consommateurs québécois et à assurer 
l'intégration des préoccupations environnementales 
au concept de développement économique dans une 
optique de développement durable. 

Priorités d'action 

• Favoriser la connaissance, la mise en valeur et l'uti-
lisation optimale des ressources québécoises en 
hydrocarbures tout en assurant la sécurité des 
personnes, des biens et de l'environnement par 
l'application des lois, normes et règlements relatifs 
à l'exploration et à l'exploitation pétrolière et 
gazière ; 

• Assurer l'approvisionnement du Québec en 
pétrole, en gaz naturel et en liquides de gaz naturel 
à des prix compétitifs ; 

• Veiller à ce que l'accès du Québec à des capacités 
de transport et de stockage d'hydrocarbures fiables 
et économiques soit maintenu ; 

• Maintenir une capacité suffisante de raffinage et 
de distribution de produits pétroliers pour répondre 
adéquatement aux besoins des consommateurs 
québécois ; 

• Favoriser l'utilisation du gaz naturel afin de sti-
muler le développement économique et d'appuyer 
le développement régional ; 

• Veiller à une meilleure utilisation du gaz naturel 
grâce aux développements technologiques ; 

• Faire valoir et défendre les intérêts socio-
économiques des consommateurs québécois 
d'hydrocarbures auprès des instances réglemen-
taires; 

• Contribuer à l'élaboration, à la mise à jour et à 
l'application de normes, lois, règlements ou 
ententes environnementales touchant les hydro-
carbures. 

Bilan des réalisations 

Le ministère a continué de faire valoir, auprès de 
l'Office national de l'énergie (ONÉ), les intérêts socio-
économiques du Québec lors d'audiences publiques 
portant sur l'expansion du réseau de transport de gaz 
naturel et du pétrole et sur la tarification du transport 
du gaz naturel et du pétrole. Il a également participé 
aux réunions du groupe de travail sur les tarifs de 
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transport de TransCanada Pipelines Limited (TCPL) 
ainsi qu'à des consultations publiques relatives aux 
pratiques et procédures réglementaires de l'ONÉ. 

La diminution des dépenses imposée à tous les 
organismes gouvernementaux a obligé le ministère à 
cesser la publication des bulletins Infogaz et Essence 
Express. Néanmoins, le travail de surveillance et 
d'enquête se poursuit pour les prix de l'essence et de 
l'huile à chauffage. 

Au cours de l'année 1993-1994, dans le domaine 
de la recherche et de l'exploitation des hydrocarbures, 
le territoire québécois sous permis a varié entre 0,6 
et 1,1 million d'hectares. Ces permis sont principa-
lement concentrés dans les Basses-Terres du Saint-
Laurent. Certains titres ont été abandonnés par BHP 
Canada et Bow Valley Industries. De nouveaux per-
mis ont été délivrés en Gaspésie. L'ensemble de ces 
activités a engendré des revenus globaux de 374 000 $ 
pour le gouvernement, dont 55 000 $ en redevances. 

À cela s'est ajoutée une participation active aux 
travaux de l'ACNOR concernant l'élaboration d'une 
norme canadienne sur l'entreposage des hydrocarbu-
res dans des réservoirs souterrains naturels et artifi-
ciels. Enfin, des modifications au Règlement sur le 
pétrole, le gaz naturel, la saumure et les réservoirs 
souterrains ont été déposées. 

Produits pétroliers 

Priorité d'action 

• Appliquer la loi et la réglementation sur l'utilisa-
tion des produits pétroliers pour que le public puisse 
accéder en toute sécurité à des équipements pétro-
liers et pour protéger l'environnement contre les 
effets nocifs des produits pétroliers. 

Bilan des réalisations 

Le ministère a émis ou renouvelé quelque 13 000 
permis aux exploitants d'établissements à vocation 
commerciale. Le ministère a également émis ou renou-
velé environ 200 permis d'installateurs en équipements 
pétroliers à quelques entrepreneurs spécialisés. De plus, 
le ministère a procédé à l'enregistrement des équipe-
ments pétroliers de quelque 6 000 utilisateurs non 
commerciaux. L'ensemble de ces activités a engen-
dré des revenus globaux de l'ordre de 2,2 millions de 
dollars. 

Le ministère est intervenu dans plus de 200 dos-
siers de fuites présumées d'équipements pétroliers et 
a effectué près de 2 400 inspections de sites où des 
équipements pétroliers étaient en voie d'installation 
ou de démantèlement tout en contrôlant les opérations 
de 1 500 établissements commerciaux. Ces inspections 
ont d'ailleurs donné lieu à l'émission de 550 avis de 
correction relatifs à des équipements pétroliers et à  

la signification de 275 avis d'infraction pour lesquels 
des dossiers de poursuites ont été transférés au minis-
tère de la Justice. Le ministère a de plus procédé à 
la vérification et à l'autorisation de plus de 2 000 plans 
d'équipements pétroliers tout en traitant environ 50 000 
appels téléphoniques relatifs à des installations pétro-
lières. 

L'adoption de la réglementation sur les produits 
pétroliers en 1991 introduisait par ailleurs un important 
programme de remplacement des systèmes d'entre-
posage souterrain de produits pétroliers en acier non 
protégé contre la corrosion touchant quelque 2 300 ex-
ploitants commerciaux. Le ministère a traité la totalité 
de ces dossiers conduisant au remplacement de près 
de 60 % des équipements en question. 

Le ministère a procédé à une révision technique 
de sa réglementation en concertation étroite avec les 
clientèles touchées par celle-ci. Cet exercice devrait 
d'ailleurs donner lieu dans les prochains mois à l'adop-
tion d'un projet d'amendement touchant pas moins de 
130 modifications aux articles du Règlement sur les 
produits pétroliers. La plupart des modifications 
proposées allègeront les obligations imposées aux uti-
lisateurs d'un équipement pétrolier. 

Finalement, dans un souci d'harmoniser les actions 
des différents acteurs gouvernementaux sur le terrain, 
le ministère a revu l'entente administrative qui liait 
son personnel avec celui du ministère de l'Environne-
ment et de la Faune en vue notamment de fournir une 
meilleure assistance aux clientèles qui sont aux prises 
avec un problème de contamination par des hydro-
carbures. Le ministère s'est également assuré auprès 
du ministère de l'Environnement et de la Faune que 
des sites de traitement des sols contaminés par des 
produits pétroliers seront disponibles et accessibles 
pour les clientèles aux prises avec des équipements 
défectueux. 
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Les mines 

27 

Responsable de la gestion des ressources minières 
québécoises, le ministère de l'Énergie et des Ressources 
doit aussi se préoccuper du développement de l'indus-
trie minérale. Ses activités touchent plus particulière-
ment l'exploration géologique et minérale, la gestion 
des lois régissant l'activité minière, ainsi que l'assis-
tance technique, financière et scientifique à l'industrie. 

Par l'exploration géologique et minérale, le minis-
tère veut obtenir des connaissances du territoire qui 
lui permettent de repérer les zones à potentiel minéral 
favorable et de promouvoir l'exploration minière au 
Québec. Il vise ainsi à assurer le renouvellement des 
réserves minières québécoises. 

Le ministère cherche, par ailleurs, à promouvoir 
l'industrie minérale en lui fournissant l'assistance tech-
nique, commerciale et financière, en produisant des 
statistiques et des analyses économiques ainsi qu'en 
assurant la gestion des redevances et des titres miniers. 

En ce qui concerne l'assistance scientifique et tech-
nologique, le Centre de recherches minérales met 
l'accent sur la réalisation de projets en commandite 
ainsi que sur le développement et l'optimisation des 
procédés d'exploitation et de traitement des substances 
minérales. 

Enfin, le ministère fournit à la Société nationale 
de l'amiante (SNA) les crédits nécessaires à ses 
activités. 

Faits saillants 
Le ministère a participé à 50 projets de levés et 

d'études géoscientifiques réalisés en collaboration avec 
plusieurs firmes privées et des universités. Ces projets 
ont nécessité des dépenses de 5,7 millions de dollars. 
Dans le cadre de l'Entente auxiliaire Canada-Québec 
sur le développement des régions du Québec 
(EADRQ), le ministère a géré deux programmes 
d'assistance financière à la prospection minière : le pre-
mier, dans l'Est du Québec, a fourni des subventions 
totalisant 1,0 million de dollars à 124 prospecteurs pour 
la réalisation de 38 projets, et le second, dans la région 
de Chapais-Chibougamau, a permis de subventionner 
34 prospecteurs pour un montant de 190 000 $ de même 
que neuf projets majeurs réalisés par des compagnies 
d'exploration pour un montant de 804 000 $. 

Un autre programme d'assistance financière 
portant sur les autres régions du Québec et financé 
dans le cadre de l'Entente auxiliaire Canada-Québec 
sur le développement minéral (EADM) a débuté en 
1993-1994. Ce programme a accordé 717 000 $ à  

177 prospecteurs pour la réalisation de 152 projets, 
et 812 000 $ à 28 compagnies d'exploration pour la 
conduite d'autant de projets. 

Par ailleurs, en vertu de l'Entente auxiliaire 
Canada-Québec sur le développement minéral, le 
ministère a fourni aux entreprises une aide financière 
totalisant 1,4 million de dollars pour accélérer l'inves-
tissement minier et diversifier la production minérale 
du Québec. Il a produit des études statistiques et des 
analyses économiques. Il a aussi assuré la gestion des 
redevances et des titres miniers et entrepris des 
démarches concernant l'entrée en vigueur du chapitre 
de la loi 130 (1991, chapitre 23) concernant la restau-
ration des sites miniers. 

Le Centre de recherches minérales travaille pour 
et avec les entreprises afin d'améliorer leur producti-
vité et réduire leurs coûts de production. En 1993-1994, 
il a réalisé 63 projets commandités par des entreprises 
du domaine minéral, notamment dans le secteur du 
fer. Le coût de revient de ces projets a été évalué à 
4,7 millions de dollars et les revenus obtenus s'élè-
vent à 3,54 millions de dollars. En ce qui concerne 
l'analyse minérale, il a réalisé, à la demande d'entre-
prises, des travaux pour un coût de 1,0 million de 
dollars, dont 490 000 $ au bénéfice du ministère. 

Enfin, un montant de 23,8 millions de dollars a 
été versé à la Société nationale de l'amiante (SNA). 
La majeure partie de ce montant a servi au paiement 
du service de la dette de la SNA. 

Perspectives 
Au cours du prochain exercice, le ministère 

continuera à soutenir et à stimuler le développement 
de l'industrie minérale québécoise par un ensemble 
de mesures visant à appuyer l'initiative du secteur privé 
dans le meilleur intérêt des Québécois. 

Il stimulera l'exploration minière en offrant des 
services de qualité dans toutes les régions du Québec, 
en publiant des renseignements géoscientifiques, en 
donnant une assistance financière d'appoint et en 
proposant aux autorités gouvernementales des moyens 
pour faciliter le financement de l'industrie. 

Il appuiera le développement de nouveaux gise-
ments de minéraux par des études de potentiel pour 
diverses substances minérales. 

Il mettra en oeuvre de nouvelles dispositions régle-
mentaires pour assurer la restauration d'emplacements 
miniers et continuera d'évaluer, lorsque cela sera 



requis, l'impact des législations et des réglementations 
proposées par les différents ministères sur l'industrie 
des minéraux. 

Par ailleurs, il travaillera en collaboration avec des 
entreprises en vue d'améliorer leur productivité par 
la recherche et le développement technologique, par 
le financement partiel d'études de démonstration et 
de marché et par la réalisation de travaux de recher-
ches précompétitives. Enfin, il administrera les mesures 
prévues dans le plan gouvernemental de soutien et de 
création d'emploi au chapitre des infrastructures 
nécessaires à la réalisation ou au devancement des 
projets miniers et à la réalisation d'études technico-
économiques susceptibles d'entraîner le démarrage de 
nouveaux projets miniers, de développer de nouveaux 
marchés ou d'augmenter la productivité des mines en 
exploitation. 

Recherche géologique 

Priorités d'action 
• Fournir en région des services qui favorisent la 

découverte de nouvelles ressources minérales et 
qui répondent aux besoins de la clientèle minière ; 

• Acquérir de nouvelles connaissances géoscienti-
fiques permettant d'augmenter les chances de 
découverte dans les secteurs géologiques présentant 
un potentiel minéral intéressant ; 

• Compiler et sélectionner les données géoscienti-
fiques existantes pour en améliorer la valeur ; 

• Faire la promotion du potentiel minéral québécois 
de façon à susciter la venue de nouveaux investis-
sements privés dans le domaine de l'exploration. 

Bilan des réalisations 
Par l'entremise de la recherche géologique, le 

ministère a effectué des travaux de cartographie. Il 
a aussi étudié des milieux géologiques pouvant contenir 
des concentrations économiques de métaux usuels 
(cuivre-zinc-nickel), de métaux précieux (or-argent-
platinoïdes), de métaux de haute technologie (terres 
rares), de minéraux industriels et de diamants. Il a 
présenté le résultat de ces travaux au Séminaire d'infor-
mation géologique et minérale qui a eu lieu à Québec. 

Par l'entremise de sept bureaux régionaux qui ont 
reçu près de 30 000 demandes, le ministère a fourni 
une assistance technique aux spécialistes en exploration 
minière. 

Assistance à l'exploration minière 

Bilan des réalisations 
L'Entente auxiliaire Canada-Québec sur le dé-

veloppement économique des régions du Québec a 
permis le financement, pour une troisième année, du 

Programme d'assistance financière à la prospection 
minière dans l'Est du Québec. À ce propos, le minis-
tère a accordé des subventions totalisant plus de 1 mil-
lion de dollars à 124 prospecteurs. Il a aussi octroyé 
à un fonds minier régional une assistance financière 
de 200 000 $. Dans le cadre de cette entente, le minis-
tère a aussi géré un programme d'assistance financière 
à la prospection minière dans la région de Chapais-
Chibougamau. Trente-quatre prospecteurs ont reçu des 
subventions pour un montant total de 190 000 $. De 
plus, une somme de 804 000 $ a été allouée pour 
la mise en oeuvre de neuf projets de compagnies 
d'exploration. 

Un autre programme d'assistance financière, 
financé cette fois dans le cadre de l'Entente auxiliaire 
Canada-Québec sur le développement minéral et por-
tant sur les régions du Québec non couvertes par les 
deux précédents programmes, a débuté en 1993-1994. 
Un budget de 717 000 $ a été accordé à 177 prospec-
teurs pour la réalisation de 152 projets. Vingt-huit 
compagnies d'exploration ont réalisé autant de pro-
jets avec un budget de 812 000 $. Deux fonds miniers 
régionaux ont vu le jour. 

Accès à l'information géoscientifique 

Bilan des réalisations 
Pour faciliter l'accès à l'information, le ministère 

a édité et publié 96 rapports géologiques qui ont résulté 
des travaux effectués sur le territoire. Il a indexé, rendu 
disponibles et saisi les données bibliographiques de 
525 rapports de travaux d'exploration minière dans 
la banque de données «EXAMINE». Il a également 
traité quelque 3 300 demandes de documents d'infor-
mation géologique. 

Le ministère a poursuivi l'implantation du 
SIGÉOM (Système d'information géominière), qui 
facilitera grandement l'accès et le traitement de l'infor-
mation géoscientifique disponible concernant le terri-
toire québécois. Le SIGÉOM est un système intégré 
d'accès, de traitement et de diffusion de l'ensemble 
de l'information géominière à référence spatiale du 
Québec. Cette information comprend la géologie, la 
géochimie, la géophysique, les gîtes minéraux, la loca-
lisation des travaux et les données issues des dossiers 
d'exploration minière. L'implantation du SIGÉOM 
nécessite un investissement de quelque 2 millions de 
dollars par année au cours des cinq années de son 
implantation. Le gouvernement fédéral rembourse au 
Québec 80 % de cet investissement dans le cadre de 
l'Entente auxiliaire Canada-Québec sur le développe-
ment minéral. 
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Industrie minérale 
Le ministère appuie le développement de l'indus-

trie minérale québécoise par une assistance technique 
et financière à la mise en valeur, à l'extraction, à la 
transformation primaire et à la commercialisation des 
minéraux du Québec. À cette fin, il collige les données 
sectorielles appropriées et analyse l'environnement 
financier, fiscal et réglementaire où évolue l'industrie 
pour dégager la problématique des principales subs-
tances minérales produites au Québec et élaborer des 
stratégies et des programmes aptes à favoriser l'essor 
de l'industrie et à accroître sa compétitivité. Les 
mesures d'appui à l'industrie sont principalement 
canalisées dans l'Entente auxiliaire Canada-Québec 
sur le développement minéral 1992-1998. 

Assistance au développement de 
l'industrie 

Bilan des réalisations 
Diverses mesures d'assistance financière à l'indus-

trie ont été appliquées au cours de l'exercice, totalisant 
des contributions de quelque 1,4 million de dollars de 
la part du ministère ; toutes ces mesures sont inscrites 
dans l'Entente auxiliaire Canada-Québec et ces 
contributions représentent la part du Québec pour 
l'année financière. 

L'Institut de l'amiante a reçu 200 000 dollars pour 
des fins de recherche, de développement et de promo-
tion de l'usage sécuritaire de l'amiante. Par ailleurs, 
un montant de 200 000 dollars a été versé à diverses 
entreprises pour la réalisation d'études technico-
économiques et de travaux d'expérimentation. Des 
entreprises dont l'exploitation minière était menacée 
de fermeture ont reçu quelque 200 000 dollars afin 
d'entreprendre des travaux de mise au jour de nouvelles 
réserves. Enfin, environ 170 000 $ ont été versés à 
divers organismes et entreprises pour promouvoir 
l'industrie minière et explorer des opportunités 
d'affaires. 

Par l'intermédiaire du programme de soutien au 
secteur minier de la région de Chapais-Chibougamau, 
une somme de 650 000 dollars a été versée pour 
appuyer la réalisation de travaux d'exploration et de 
mise en valeur, visant la mise à jour de nouvelles 
réserves de minerai dans les mines actuellement en 
exploitation dans la région de Chibougamau. 

Statistiques et économie minérale 

Bilan des réalisations 
Le ministère produit annuellement les statistiques 

relatives aux principales activités sectorielles, four-
nissant ainsi les paramètres essentiels à l'analyse de 
l'évolution de la conjoncture de l'industrie minière. 
Il a ainsi effectué le recensement annuel des mines,  

des carrières et des sablières (600 questionnaires), le 
relevé annuel des dépenses d'exploration, de mise en 
valeur, d'immobilisations et de réparations (360 ques-
tionnaires) et les enquêtes mensuelles sur la produc-
tion minérale (250 questionnaires par mois). Il a aussi 
obtenu des données sur le forage au diamant, la tourbe, 
la pierre concassée, les substances métalliques, 
l'amiante, la chaux, le ciment, le graphite, le mica, 
les produits d'argile, le sel, la silice et le talc. En plus 
d'expédier, de colliger, de vérifier et d'analyser envi-
ron 4 000 questionnaires par année, le ministère a publié 
six documents portant sur les statistiques tirées de ses 
enquêtes et en a diffusé plus de 3 800 exemplaires. 

Le ministère a réalisé des études sur la probléma-
tique de la recherche et du développement dans l'indus-
trie minière du Québec et sur les tendances mondiales 
de l'exploration. Il a aussi suivi l'évolution de l'envi-
ronnement économique national et international des 
principales substances minières telles que l'amiante, 
le bioxyde de titane, le cuivre, le minerai de fer, l'or 
et le zinc. Il a également contribué à diverses activités 
de promotion de l'industrie minière. 

Redevances et titres miniers 

Bilan des réalisations 
Au chapitre de l'émission des titres miniers, l'année 

1993-1994 a été marquée par une ruée de jalonnement 
pour la recherche diamantifère, plus particulièrement 
dans les régions de l'Abitibi, de la rivière Eastmain 
(Baie-James), du Témiscamingue et du nord-ouest de 
Montréal. Près de 28 000 nouveaux daims ont été enre-
gistrés en cours d'exercice, dont environ 60 % sont 
attribuables à cette ruée. Les revenus provenant de 
la perception des redevances minières ont augmenté 
de façon significative passant de 1,7 million de dollars 
à 2,7 millions de dollars. 

L'administration de la Loi concernant les droits sur 
les mines (L.R.Q., c. D-15) a permis de percevoir des 
droits s'élevant à 18,5 millions de dollars et les entre-
prises minières ont bénéficié de crédits de droits rem-
boursables qui s'élèvent à 46,5 millions de dollars. Le 
ministère a poursuivi, durant le présent exercice, des 
travaux visant à la refonte de cette loi. Dans ce contexte, 
des consultations ont été effectuées auprès de l'indus-
trie et un projet de modification de la loi a été élaboré. 

En ce qui concerne les mesures environnementales, 
le ministère a élaboré un projet de règlement enca-
drant les activités de restauration et de réaménagement 
des sites miniers. Ce règlement ainsi que les nouvelles 
dispositions de la Loi sur les mines (L.R.Q., c. M-13.1) 
devraient entrer en vigueur au cours du prochain 
exercice. 

Enfin, pour faire suite à des représentations de 
l'Association des prospecteurs du Québec, le minis-
tère a entrepris une réflexion visant à revoir ses méca-
nismes d'octroi des titres miniers. 
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Assistance scientifique et 
technologique 
Par l'entremise du Centre de recherches minérales 

(CRM), le ministère contribue au développement 
technologique des entreprises québécoises qui exercent 
leurs activités dans les domaines de l'exploration, 
l'exploitation, le traitement, la transformation et l'uti-
lisation des substances minérales. Sa mission est de 
mettre en oeuvre, d'adapter et d'optimiser les procédés 
d'exploitation et de traitement des substances miné-
rales, tout en offrant des services d'analyse minérale. 

Bilan des réalisations 

Le coût total des 63 projets commandités réalisés 
pour le compte des clients du secteur minéral s'élève 
à environ 4,7 millions de dollars. Le secteur du fer 
a accaparé à lui seul 36 % de l'effort total. Les projets 
liés à l'environnement et à la récupération secondaire 
ont, quant à eux, représenté 26 % du montant total. 
Les secteurs des minéraux industriels, des métaux 
précieux et des métaux de base suivent dans l'ordre. 

L'année aura été marquée par la poursuite de pro-
jets de nature précompétitive dans le secteur du fer. 
Quatre projets, d'une valeur totale de 1,4 million de 
dollars, sont en cours de réalisation et laissent présa-
ger des résultats intéressants. De plus, le nombre de 
projets commandités dans ce secteur s'est maintenu 
au même niveau que l'année précédente. En ce qui 
a trait au contrôle des procédés, la croissance prévue 
s'est concrétisée. 

Par ailleurs, dans le cadre du projet de réaligne-
ment ministériel, dont l'objectif vise la satisfaction des 
besoins de la clientèle aux meilleurs coûts possible, 
le CRM a fait l'examen critique de tous ses produits 
et services et a amorcé l'élaboration d'un nouveau plan 
d'affaires, pour la période 1994-1999. 

Les revenus du Centre de recherches minérales 
ont atteint 3,54 millions de dollars en 1993-1994. Ils 
ont été versés au Fonds consolidé du gouvernement 
du Québec. 

La contribution de la station d'essais du CRM a 
porté principalement sur le développement de produits 
mieux adaptés aux besoins d'une clientèle de plus en 
plus exigeante, notamment sur l'amélioration de la qua-
lité des boulettes de fer, le briquetage de sous-produits 
d'aluminerie, le bouletage de produits minéraux à des 
fins agricoles ainsi que le bouletage et le séchage de 
produits de chaux dolomitique. Un projet d'expéri-
mentation, à l'échelle semi-industrielle, d'un procédé 
innovateur de traitement des brasques usées, prove-
nant des cuves d'électrolyse de l'aluminium, pour récu-
pération des composés utiles, a aussi été achevé. Un 
projet de valorisation des sables de Natashquan par 
extraction des minéraux lourds a également été expé-
rimenté afin d'obtenir de la magnétite, de l'ilménite,  

du zircon et des grenats. Le développement d'un pro-
cédé devant permettre la fabrication d'un nouveau type 
de produit pour déglacera aussi été entrepris en colla-
boration avec un producteur de chaux dolomitique. 

Dans le domaine de l'optimisation et du contrôle 
de procédés, plusieurs services ont été rendus à la clien-
tèle industrielle, notamment l'analyse et la conception 
d'une stratégie de commande pour le contrôle de la 
granulométrie lors de la production de poudres métal-
liques, ainsi que le développement et l'implantation 
d'une stratégie de contrôle à deux niveaux intégrés. 

Le Centre de recherches minérales a assuré un 
service-conseil en système de hissage pour plus de 
1 200 heures auprès des entreprises minières québé-
coises qui exploitent des mines souterraines. Ce ser-
vice sera transféré au Laboratoire de recherche minière 
du Centre canadien de la technologie des minéraux 
et de l'énergie (CANMET) à Val-d'Or, au début du 
prochain exercice. 

Par ailleurs, plus de 380 travaux de caractérisations 
de diverses substances minérales ont été effectués pour 
la clientèle de l'industrie minière et de première 
transformation. 

Le Programme de neutralisation des eaux de 
drainage de l'environnement minier (NEDEM) s'est 
poursuivi durant l'année. 

Le ministère de l'Énergie et des Ressources, par 
l'entremise du CRM, fournit des services d'analyse 
minérale à ses entités sectorielles ainsi qu'aux divers 
représentants de l'industrie. Durant l'année, le labo-
ratoire d'analyses du CRM a réalisé des travaux analy-
tiques pour un coût de 1,0 million de dollars, dont 
490 000 $ pour le compte du ministère. Le laboratoire 
a aussi préparé des échantillons de référence internes 
et a résolu des problèmes analytiques complexes pour 
les diverses entreprises du secteur minéral. 

Assistance à la Société nationale 
de l'amiante 
Depuis la privatisation de son secteur minier qui 

a eu lieu en septembre 1992, la Société nationale de 
l'amiante (SNA) limitait ses activités à la recherche 
et au développement par l'intermédiaire de CERAM-
SNA inc., un centre de recherche sur l'amiante. Après 
avoir poursuivi l'examen de différentes avenues à 
l'égard de ses orientations face à sa filiale CERAM-
SNA inc., la SNA a cédé ses intérêts dans cette filiale 
en décembre 1993 à une corporation regroupant des 
employés de CERAM-SNA inc., des gens d'affaires 
et des industries de la région de Sherbrooke. Depuis 
cette date, les besoins de fonds de la SNA concernent 
presque exclusivement la liquidation du passif résul-
tant de l'exploitation antérieure de ses activités. 
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Direction supérieure et soutien administratif 
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Gestion interne et soutien 
administratif 
Le ministère dispose de services conseils de qua-

lité pour assurer les fonctions de gestion interne et de 
soutien administratif. 

Ces services conseils touchent différents domaines, 
dont les ressources humaines, financières, matérielles 
et informationnelles. S'ajoutent à ces responsabilités 
d'ordre administratif les services conseils dans la ges-
tion des affaires autochtones, dans l'établissement de 
politiques et d'évaluations de même que dans la coor-
dination de dossiers de relations intergouvernementales 
et de politiques environnementales. Les services 
conseils propres au ministère s'étendent également à 
la vérification interne, au secrétariat et aux commu-
nications, ainsi qu'au projet de réalignement opéra-
tionnel et stratégique. 

Bilan des réalisations 

En ce qui concerne les ressources humaines, le 
ministère a assuré les services conseils en matière de 
gestion des personnes notamment dans le cadre de 
l'opération de réalignement ministériel. 

En ce qui concerne les ressources financières, le 
ministère a consacré un effort soutenu à la réalisation 
des opérations de comptabilité tout particulièrement 
au début et à la fin de l'exercice financier. 

Il a aussi mis en place un cadre de gestion des reve-
nus comprenant une politique de gestion des revenus, 
une politique de crédit et de recouvrement, un système 
informatisé de gestion des revenus, ainsi que des 
protocoles d'entente et procédures pour les unités 
administratives concernées. 

Il a donné suite à différents dossiers relatifs aux 
ressources financières notamment l'analyse du statut 
du Centre de recherches minérales, la préparation d'un 
protocole d'entente partageant les responsabilités avec 
le Fonds de la réforme du cadastre québécois, l'implan-
tation d'un projet de compte à fin déterminée, de même 
que la préparation d'une procédure de gestion rela-
tive à un tel compte et la préparation d'une politique 
de gestion des voyages hors Québec. 

De plus, à la suite de la fusion du ministère des 
Forêts et du ministère de l'Énergie et des Ressources, le 
ministère a consacré des efforts importants à l'intégration 
des bases de données financières des deux ministères 
et à l'adaptation du système de comptabilité de gestion 
pour le nouveau ministère des Ressources naturelles. 

Affaires juridiques 

En ce qui concerne les questions juridiques, les 
juristes du ministère ont adapté et modifié les docu-
ments juridiques et les nombreux contrats engageant 
le ministère. Ces modifications ont été effectuées de 
façon à harmoniser les textes en fonction des change-
ments résultant de l'entrée en vigueur du nouveau Code 
civil du Québec. 

Projet de réalignement opérationnel 
et stratégique 

Le ministère a lancé son projet de réalignement 
opérationnel et stratégique de façon à s'inscrire dans 
le cadre actuel de révision des finances publiques. Ce 
faisant, il poursuit plusieurs objectifs dont la réduction 
des coûts de production, l'accroissement de la qualité 
des services, la réévaluation des produits et services 
rendus et la simplification des structures de gestion. 
Le projet de réalignement opérationnel et stratégique 
couvre l'ensemble des ressources, des activités et des 
produits-services qui relèvent de sa mission. 

Au ministère, cette réforme a été abordée suivant 
trois volets distincts qui s'articulent autour d'une 
approche «qualité », axée sur les besoins de la clientèle. 

Le premier volet a pour objet de situer le ministère 
dans une perspective à long terme et d'évaluer la per-
tinence des produits et services actuellement livrés à 
ses clientèles. 

Avec le deuxième volet, le ministère envisage des 
méthodes qui permettent de réaliser des économies 
majeures dans un court laps de temps tout en mainte-
nant, et même en améliorant la qualité du service, et 
de recueillir l'adhésion du personnel aux objectifs de 
l'organisation avec la méthode de réingénierie des 
processus d'affaires. 

Le troisième volet du projet est axé sur l'amélio-
ration continue de la qualité des services et ce, dans 
l'ensemble des unités administratives. Il vise à trans-
former le mode de gestion et à amener les gestionnaires 
et les employés du ministère à se soucier constamment 
de la satisfaction des clients. 

Secrétariat et communications 

Au cours du dernier exercice, le ministère a réalisé 
de nombreuses activités de communication et de rela-
tions publiques. Il a notamment informé les employés 
du dénouement de l'opération de réalignement et 
de réingénierie par l'intermédiaire de nombreuses 



publications internes, permettant ainsi aux employés 
de mieux comprendre cette opération et ses enjeux et 
de mieux en accepter les conséquences. 

Par ailleurs, la fusion du ministère des Forêts et 
du ministère de l'Énergie et des Ressources, qui a eu 
lieu en janvier, a entraîné l'intégration des deux direc-
tions de communications et la création de la nouvelle 
Direction des relations publiques du ministère des 
Ressources naturelles. En conséquence, des efforts 
importants ont été consacrés à la gestion de cette unité 
administrative renouvelée. 

Planification et coordination 

Politiques et évaluations 

Bilan des réalisations 

Dans un autre ordre d'idées, le ministère a été par-
ticulièrement actif dans la coordination de dossiers qui 
nécessitent une position ministérielle. Dans le cadre 
de la mise en oeuvre de la politique gouvernementale 
de développement régional, le ministère a procédé à 
l'analyse et au suivi des activités et des budgets pou-
vant faire l'objet d'une concertation accrue avec les 
régions et il a effectué l'étude de plusieurs plans stra-
tégiques des conseils régionaux. Le ministère a 
contribué à la définition, à la mise en oeuvre et au suivi 
de l'implantation du plan de relance de l'emploi pour 
les mesures concernant les ressources naturelles. Il 
a également participé aux travaux interministériels sur 
une révision de la fiscalité municipale des équipements 
antipollution. 

De plus, le ministère a participé à différents tra-
vaux menés par le ministère des Affaires internatio-
nales visant à établir une position québécoise dans des 
dossiers à caractère international, soit les négociations 
de l'Accord de libre-échange Canada/ Etats-Unis 
(ALÉ), de l'accord de libre échange nord-américain 
(ALÉNA) et de l'Accord général sur les tarifs et le 
commerce (GATT). L'analyse des impacts d'une plus 
grande libéralisation des marchés publics d'Hydro-
Québec sur ses principaux fournisseurs a fait l'objet 
de travaux particuliers. Le ministère a en outre participé 
aux travaux préparatoires à la signature d'un accord 
sur la libéralisation du commerce interprovincial. 

D'autres travaux ont notamment porté sur l'accès 
de l'industrie des ressources naturelles à certains leviers 
de développement économique et sur l'identification 
des tendances mondiales de l'industrie. Le ministère 
a également participé aux travaux du Comité d'éva-
luation du volet Recherche et développement-PME du 
Fonds de développement technologique. 

Le ministère a pris part à des dossiers de nature 
corporative et financière liés aux sociétés d'État. Il 
a collaboré notamment à l'analyse du plan de déve-
loppement de la Société québécoise d'exploration  

minière (SOQUEM). Il a également été actif dans la 
privatisation du Centre de recherche sur l'amiante 
(CERAM), filiale de la Société nationale de l'amiante 
(SNA), et dans le transfert de la propriété de la route 
du Nord à la Société de développement de la Baie James 
(SDBJ). 

Relations intergouvernementales et 
politiques environnementales 

En matière de relations internationales, une pro-
grammation à l'échelle ministérielle a été élaborée et 
coordonnée, afin d'assurer une meilleure cohésion des 
interventions. Le ministère a, de plus, coordonné les 
travaux préparatoires à la tenue de rencontres avec 
des représentants, entre autres, de la Nouvelle-
Angleterre, de même qu'à celle du NICE, dont le 
Québec a été l'hôte. Le ministère a également élaboré 
une programmation ministérielle en matière d'affaires 
intergouvernementales canadiennes. Il a été particu-
lièrement actif dans les activités liées aux relations 
fédérales-provinciales. 

En matière de politiques environnementales, 
le ministère a participé aux discussions relatives aux 
différentes modifications apportées à la Loi sur la 
qualité de l'environnement. Il a contribué aux travaux 
de suivi du Sommet de Rio et des Conventions inter-
nationales sur la biodiversité et les changements 
climatiques. Il a aussi assuré la coordination de nom-
breux dossiers environnementaux, notamment dans le 
cadre de la réforme de l'évaluation environnementale 
fédérale et provinciale, dont la Loi sur les réserves 
écologiques, le Règlement sur les déchets solides et 
le Règlement sur les normes d'intervention dans les 
forêts du domaine public. Parallèlement, un effort 
d'intégration de l'information a été amorcé par la mise 
au point d'un système d'information sur la régle-
mentation environnementale et par un relevé des 
principales mesures à caractère environnemental 
adoptées par le ministère depuis 1990. 

Affaires autochtones 

En ce qui concerne les affaires autochtones, le 
ministère a coordonné différentes interventions et il 
a assuré également la liaison avec diverses clientèles 
autochtones, avec le Secrétariat aux affaires autoch-
tones ainsi qu'avec d'autres ministères et sociétés 
d'État. 

Le ministère a aussi coordonné les activités 
découlant de la mise en oeuvre de la Convention de 
la Baie-James et du Nord québécois (CBJNQ), notam-
ment en ce qui a trait à l'application de la Loi sur le 
régime des terres dans les territoires de la Baie-James 
et du Nouveau-Québec. 
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Il a aussi étudié les aspects de la question autoch-
tone dans différents dossiers de développement hydro-
électrique tels ceux du complexe La Grande, du projet 
Grande-Baleine et du projet Sainte-Marguerite. Il a 
participé aux négociations sur la revendication terri-
toriale globale du Conseil des Atikamekw et des 
Montagnais. 

Enfin, le ministère a poursuivi différentes études 
à caractère historique relatives à la localisation des 
Autochtones sur le territoire du Québec ainsi que sur 
la connaissance des nations algonquine et crie. Afin 
de faire connaître le résultat de ces travaux, des articles 
ont été publiés dans des revues spécialisées, et 
une série d'articles ont été diffusés dans la collection 
«Études autochtones» du ministère. 
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Fonctions et pouvoirs du ministre 
de l'Energie et des Ressources 
Les fonctions et pouvoirs du ministre de l'Énergie 

et des Ressources, définis à l'article 12 de la Loi sur 
le ministère de l'Energie et des Ressources (L.R.Q., 
chapitre M-15.1 modifiée par L.Q. 1991, chapitre 73) 
comprennent : 

— la gestion et l'octroi des droits de propriété et 
d'usage des ressources hydrauliques, minérales et 
énergétiques du domaine public ; 

— la gestion des terres du domaine public, 
conformément à la Loi sur les terres du domaine 
public (chapitre T-8.1); 

— l'élaboration et l'exécution de plans et program-
mes pour la mise en valeur, l'exploitation et la 
transformation au Québec des ressources hydrau-
liques, minérales et énergétiques ; 

— l'établissement de laboratoires de recherches 
minéralogiques, métallurgiques, hydrauliques et 
énergétiques ; 

— la construction et l'entretien de chemins sur les 
terres du domaine public ; 

— l'aménagement, la conservation et l'amélioration 
des terres du domaine public ; 

— l'établissement et la gérance de la cartographie et 
des réseaux géodésiques officiels du Québec et 
l'intégration des arpentages et de la cartographie 
effectués pour le gouvernement du Québec ; 

— la prestation, sur demande et à titre onéreux, de 
services spécialisés de prise de vues aériennes, de 
cartographie, de géodésie, de télédétection, 
d'arpentage et de cadastre ainsi que la diffusion 
de l'information dans ces domaines ; 

— l'arpentage des terres du domaine public ; 

— le maintien et le respect de l'intégrité territoriale 
du Québec ; 

— le contrôle et l'exploitation des ressources hydrau-
liques concédées ; 

— l'accélération de l'expansion d'Hydro-Québec en 
lui assurant notamment l'exploitation des forces 
hydrauliques disponibles ; 

— le maintien des approvisionnements en énergie ; 

— l'élaboration de programmes de conservation de 
l'énergie ; 

— la surveillance de la qualité des produits énergé-
tiques et de la sécurité de leur distribution ; 

— la tenue de registres des droits concédés se 
rapportant au domaine public ; 

— l'application des lois sur l'arpentage, le cadastre, 
la cartographie et les ressources minérales, hydrau-
liques et énergétiques. 

Le ministre de l'Énergie et des Ressources a 
également la responsabilité des organismes suivants : 

Hydro-Québec (L.R. Q. , c. H-5) ; 

— Société de développement de la Baie-James 
(L.R.Q., c. D-8); 

— Régie du gaz naturel (L.R.Q., c. R-8.02) ; 

— Société québécoise d'initiatives pétrolières 
(L.R.Q., c. S-22); 

— Société québécoise d'exploration minière (L.R.Q., 
c. S-19) ; 

— Société nationale de l'amiante (L.R.Q., c. S-18.2) 
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Lois administrées par le ministère de 
l'Énergie et des Ressources et 
les règlements afférents 

En référence à sa loi constitutive, la Loi sur le 
ministère de l'Énergie et des Ressources (L.R.Q., 
chapitre M-15.1) modifiée par L.Q. 1991 chapitre 73, 
le ministère de l'Énergie et des Ressources administre 
les lois et les règlements suivants : 

Loi sur l'administration régionale Crie (L.R.Q., 
c. A-6.1); 

Loi sur l'arpentage (L.R.Q., c. A-22); 

Loi sur le cadastre (L.R.Q., c. C-1); modifiée par 
L.Q. 1992, chapitre 57 et L.Q. 1993, chapitre 52; 

— Règlement sur les frais exigibles pour le dépôt des 
plans de cadastre et pour l'examen des plans non 
déposés — Décret 1308-93 du 15 septembre 1993 ; 

Loi approuvant la Convention de la Baie James et du 
Nord québécois (L.R.Q., c. C-67); 

— Règlement sur l'admissibilité aux bénéficiaires de 
la Convention de la Baie James et du Nord-Est 
québécois (R.R.Q. 1981, C-67, r.1 p. 4-463); 

Loi approuvant la convention du Nord-Est québécois 
(L.R.Q., c. C-67.1); 

- Règlement sur l'admissibilité aux bénéfices de la 
Convention du Nord-Est québécois, R.R.Q. 1981, 
c. C-67.1, r.1 p. 4-469; 

Loi sur le développement de la région de la Baie James 
(L.R.Q., c. D-8), à l'exception des articles 34 à 40 
dont l'application est confiée au ministre des Affaires 
municipales ; 

Loi sur la distribution du gaz (L.R.Q., c. D-10) modi-
fiée par 1991, chapitre 33 et 74; 

— Ordonnance sur les certificats de compétence en 
matière de gaz — R.R.Q. 1981, c. D-10, r.2, 
p. 5-107 modifié par l'ordonnance S-29 du 3 sep-
tembre 1982; et le décret 163-93 du 10 février 
1993; 

— Règlement sur le gaz et la sécurité publique —
Décret 708-83 du 13 avril 1983 modifié par les 
décrets 1240-84 du 30 mai 1984, 1282-85 du 
26 juin 1985, 945-86 du 25 juin 1986, 946-86 du 
25 juin 1986, 1491-87 du 30 septembre 1987, 
870-89 du 7 juin 1989, 1581-90 du 14 novembre 
1990 et 1038-92 du 8 juillet 1992; 

— Ordonnances sur les rapports des distributeurs de 
gaz dans les cas des sinistres où le gaz est en cause 
— R.R.Q. 1981, c. D-10, r.6, p. 5-237; 

— Règlement sur le remboursement des dépenses 
occasionnées à la Régie de l'électricité et du gaz 
par l'exécution de la Loi sur la distribution du gaz 

— Décret 2073-84 du 19 septembre 1984 modifié 
par les décrets 1681-85 du 20 août 1985 et 944-86 
du 25 juin 1986 et 1660-92 du 11 novembre 1992; 

Loi concernant les droits sur les mines (L.R.Q., c. 
D-15) modifiée par L.Q. 1992, chapitre 61; 

— Règlement sur les frais et les travaux d'exploration 
minière et de mise en valeur visés au paragraphe 
d) de l'article 18 de la Loi concernant les droits 
sur les mines — R.R.Q. 1981, c. D-15, r.1, 
p. 5-253 ; 

— Règlement sur les taux d'intérêt des droits sur les 
mines — Décret 2047-85 du 3 octobre 1985; 

Loi sur l'efficacité énergétique d'appareils fonction-
nant à l'électricité et aux hydrocarbures (L.R.Q. cha-
pitre E-1.2); 

— Règlement surl'efficacité énergétique d'appareils 
fonctionnant à l'électricité ou aux hydrocarbures 
— Décret 1213-92 du 26 août 1992 ; 

Loi sur l'exportation de l'énergie électrique (L.R.Q., 
c. E-23); 

Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5) modifiée par 
L.Q. 1992, chapitre 57 et L.Q. 1993, chapitre 33; 

— Règlement no: 411 établissant les conditions de 
fourniture de l'électricité — Décret 477-87 du 
25 mars 1987 modifié par les décrets 354-89 du 
8 mars 1989, 1693-89 du 1 novembre 1989 et 
1354-90 du 19 septembre 1990 et 429-92 du 25 
mars 1992 ; 

— Règlement sur l'exercice du pouvoir du conseil 
d'administration d 'Hydro-Québec, sa régie interne 
et d'autres mesures administratives s'appliquant 
àl'entreprise — R.R.Q. 1981, c. II-5, r.1, p. 6-073 
modifié par les décrets 2500-82 du 3 novembre 
1982, 1008-83 du 18 mai 1983 et 355-89 du 8 mars 
1989; 

— Règlement no: 462 concernant le Règlement sur 
l'exercice du pouvoir du conseil d'administration 
d 'Hydro-Québec et d'autres mesures administra-
tives s 'appliquant à l'entreprise — Décret 355-89 
du 8 mars 1989; 

— Régime de retraite d 'Hydro-Québec — Décret 
576-92 du 15 avril 1992 ; 

— Règlement no: 569 d 'Hydro-Québec établissant 
les tarifs d'électricité et les conditions de leur appli-
cation — Décret 526-92 du 8 avril 1992 modifié 
par l'erratum du 16 septembre 1992; 

— Règlement no: 503 établissant les tarifs d'électri-
cité et les conditions de leur application pour les 
producteurs en serres — Décret 1707-90 du 
12 décembre 1990; 



- Règlement no: 586 d 'Hydro-Québec établissant 
les tarifs d'électricité et les conditions de leur appli-
cation - Décret 554-93 du 21 avril 1993 modifié 
par le décret 1376-93 du 29 septembre 1993. 

Loi sur les mines (L.R.Q., c. M-13.1) à l'exception 
des dispositions concernant les chemins miniers autres 
que secondaires dont la responsabilité est assumée par 
le ministre des Transports (modifiée par L.Q. 1991, 
chapitres 23 et 33) et L.Q. 1992, chapitre 54, 57 et 61; 

- Règlement sur la délégation de l'exercice des 
pouvoirs attribués au ministre de l'Énergie et des 
Ressources par la Loi sur les mines, à l'exception 
de ceux relatifs au pétrole, au gaz naturel, à la 
saumure et aux réservoirs souterrains - Arrêté 
ministériel numéro 92029 du 29 janvier 1992; 

- Arrêté ministériel sur la délégation de l'exercice 
des pouvoirs relatifs au pétrole, gaz naturel, sau-
mure et réservoirs souterrains attribués au minis-
tre par la Loi sur les mines - Arrêté ministériel 
du 23 septembre 1988 remplacé par l'arrêté minis-
tériel le 20 décembre 1991 et modifié par l'arrêté 
ministériel du 14 décembre 1992 ; 

- Arrêté ministériel sur la désignation des bureaux 
régionaux - Arrêté ministériel du 7 octobre 1988 
modifié par l'arrêté ministériel du 30 août 1989 
et l'arrêté ministériel du 19 novembre 1993; 

- Règlement sur le pétrole, le gaz naturel, la sau-
mure et les réservoirs souterrains - Décret 
1539-88 du 12 octobre 1988 modifié par le décret 
1081-90 du lei août 1990 ; 

- Règlement sur les substances minérales autres que 
le pétrole, le gaz naturel et la saumure - Décret 
1443-88 du 21 septembre 1988 modifié par l'erra-
tum du 7 décembre 1988 et le décret 1217-91 du 
4 septembre 1991; 

Loi sur le ministère de l'Énergie et des Ressources 
(L.R.Q., c. M-15.1) modifiée par L.Q. 1991 cha-
pitre 73 ; 

- Règlement sur la signature de certains actes, docu-
ments et écrits du ministère de l'Énergie et des 
Ressources - Décret 106-91 du 3 janvier 1991, 
remplacé par le Décret 972-92 du 30 juin 1992, 
modifié par le décret 450-93 du 31 mars 1993 ; 

Loi sur le mode de paiement des services d'électricité 
et de gaz dans certains immeubles (L.R.Q., 
c. M-37) modifiée par L.Q. 1991, chapitre 54 et 
L.Q. 1992, chapitre 57 et 61; 

Loi favorisant la reforme du cadastre québécois 
(L.R.Q., c. R-3.1); modifié par L.Q. 1992, chapitre 29 
et 57 et L.Q. 1993, chapitre 52; 

Loi sur la régie du gaz naturel (L.R.Q., c. R-8.02); 

- Ordonnance comptable sur l'amortissement et les 
retraits d'actifs, compte 486.00, R.R.Q. 1981, 
c. R-6, r.1, p. 8-791 [R-8.02, r.1] ; 

- Ordonnance comptable sur la capitalisation des 
avantages sociaux - R.R.Q. 1981, c. R-6, r.3, 
p. 8-795 [R-8.02, r.2] ; 

- Ordonnance sur la classification uniforme de 
comptes des distributeurs de gaz au chapitre des 
immobilisations 	R.R.Q. 1981, c. R-6, r.4, 
p. 8-797 [R-8.02, r.3] ; 

- Ordonnance sur la compensation du coût des capi-
taux engagés durant la construction - R.R.Q. 
1981, c. R-6, r.5, p. 8-811 [R-8.02, r.4]; 

- Ordonnance sur la conservation des registres et 
des documents des distributeurs dé gaz - R.R.Q. 
1981, c. R-6, r.7, p. 8-815 [R-8.02, r.5] ; 

- Ordonnance sur la contribution pour aider à la 
construction - R.R.Q. 1981, c. R-6, r.10, 
p. 8-827 [R-8.02, r.6]; 

- Ordonnance sur les dépôts exigés par les distribu-
teurs de gaz - R.R.Q. 1981, c. R-6, r.13, p. 8-835 
[R-8.02, r.7]; 

- Règlement sur les droits exigibles des distributeurs 
de gaz en vertu de la Loi sur la Régie du gaz naturel 
- Décret 2072-84 du 19 septembre 1984; 

- Ordonnance sur une procédure sommaire d'agus-
tement des tarifs des distributeurs de gaz assujettis 
à la Régie du gaz naturel en fonction des modifi-
cations dans les taux et les droits d'achat du gaz 
- R.R.Q. 1981, c. R-6, r.16, p. 8-843 [R-8.02, 
r.10] ; 

- Ordonnance sur le rapport annuel des distributeurs 
de gaz - R.R.Q. 1981, c. R-6, r.18, p. 8-855 
[R-8.02, r.11]; 

- Ordonnance sur le rapport mensuel des distribu-
teurs de gaz - R.R.Q. 1981, c. R-6, r.20, p. 8-859 
[R-8.02, r.12] ; 

- Ordonnance comptable relative à la règle du mini-
mum à des fins d'immobilisations - R.R.Q. 1981, 
c. R-6, r.21, p. 8-867 [R-8.02, r.13]; 

- Règles de procédure et de pratique de la Régie 
du gaz naturel - Décret 713-90 du 23 mai 1990 
modifié par l'erratum du 4 juillet 1990; 

L'article 3 et la section VIII de la Loi sur le régime 
des eaux (L.R.Q., c. R-13) 

- Règlement sur le domaine hydrique public -
Décret 9-89 du 11 janvier 1989 modifié par le 
décret 779-89 du 24 mai 1989; 

Loi sur le régime des terres dans les territoires de la 
Baie James et du Nouveau Québec (L.R.Q., 
c. R-13.1); 
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Loi sur la Société de développement autochtone de la 
Baie James (L.R.Q., c. S-9.1); 

Loi sur la Société Eeyou de la Baie James (L.R.Q., 
S-16.1); 

Loi sur la Société Nationale de l'amiante (L.R.Q., c. 
S-18.2) modifié par L.Q. 1992, chapitre 61; 

— Règlement sur la date à laquelle l'exercice finan-
cier de la Société nationale de l'amiante se ter-
mine — R.R.Q. 1981, c. S-18.2 r.1, p. 10-245; 

Loi sur la Société québécoise d'exploitation minière 
(L.R.Q., c. S-19); 

Loi sur la Société québécoise d'initiatives pétrolières 
(L.R.Q., c. S-22) 

— Règlement autorisant l'acquisition d'actions de 
d'autres compagnies par la Société québécoise 
d'initiatives pétrolières — Décret 573-90 du 
25 avril 1990; 

— Règlement ratifiant certains actes de SOQUIP —
Décret 573-90 du 25 avril 1990; 

- Règlement général d'emprunt de la SOQUIP —
Décret 573-90 du 25 avril 1990; 

— Règlement d'emprunt de la SOQUIP auprès de la 
Banque Nationale du Canada — Décret 573-90 
du 25 avril 1990; 

— Règlement sur les emprunts de la SOQUIP —
Décret 573-90 du 25 avril 1990; 

— Règlement sur la régie interne de SOQUIP —
Décret 573-90 du 25 avril 1990; 

Loi sur les systèmes municipaux et les systèmes privés 
d'électricité (L.R.Q., c. S-41) ; 

Loi sur les terres du domaine public (L.R.Q., 
c. T-8.1) modifiée par L.Q. 1992, chapitre 57; 

— Règlement sur les cessions, à titre gratuit, de terres 
pour usage d'utilité publique — Décret 232-89 du 
22 février 1989; 

— Règlement sur la disposition de certains biens excé-
dentaires — Décret 234-89 du 22 février 1989; 

— Règlement sur les frais d'attestation d'enregistre-
ment et de recherche au terrier — Décret 235-89 
du 22 février 1989; 

— Règlement sur les frais exigibles lors du transfert 
de l'administration d'une terre — Décret 236-89 
du 22 février 1989; 

— Règlement sur la régularisation de certaines occu-
pations de terres du domaine public — Décret 
233-89 du 22 février 1989; 

— Règlement sur la vente, la location et l'octroi de 
droits immobiliers sur les terres du domaine public 
— Décret 231-89 du 22 février 1989; 

— Règlement sur la location des terres du domaine 
public aux fins de l'aménagement, de l'exploitation 
et du maintien d'une centrale de production 
d'hydroélectricité de 25MW et moins par un pro-
ducteur privé — Décret 1317-90 du 12 septembre 
1990; 

Loi sur les titres de propriété dans certains 
districts électoraux (L.R.Q., c. T-11) modifiée par 
L.Q. 1992, chapitre 29 et 57 et L.Q. 1993, chapitre 52 ; 

Loi sur l'utilisation des produits pétroliers (L.R.Q., 
c. U-1.1) modifiée par L.Q. 1992, chapitre 61 
et par l'erratum du 9 juin 1993; 

— Règlement sur les produits pétroliers — Décret 
753-91 du 29 mai 1991 par les errata du 24 juillet 
et du 14 août 1991; 

— arrêté ministériel concernant la délégation de 
l'exercice des pouvoirs attribués au ministre par 
la Loi sur l'utilisation des produits pétroliers —
arrêté ministériel du 11 juillet 1991; 

— arrêté ministériel concernant la délégation de 
l'exercice des pouvoirs attribués au ministre par 
le chapitre IV de la Loi sur l'utilisation des pro-
duits pétroliers — arrêté ministériel du 11 juillet 
1991; 
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